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ARRETE n" 10.639 du 31 octobre 1966 fixant-l'organisation et les 
attributions du haut commissariat à la Fonction. publique. 

ARTICLE PREMIER. — Le haut commissariat à la Fonction 
publique comprend, outre le secrétariat, deux services : 

-- Le service d'Etudes et de Conception ; 
— Le service de Gestion du personnel. 

ART. 2. — Le service d'Etudes et de Conception est chargé, 

en liaison avec les départements intéressés : 

a) Sur le plan de l'organisation et des méthodes administra-
tives : 

— De l'étude des projets relatifs à l'organisation des services 
et aux créations d'emplois ; 

— De la répartition et des conditions d'emploi des personnels 
civils ; 

— De l'orientation et de la formation professionnelle pour les 
emplois du secteur public ; 

— De la tenue et de la mise à jour des documents statisti-
ques concernant les personnels de l'Etat ; 

— De l'établissement et de la tenue d'une documentation 
générale en matière d'administration publique ; 

b) Sur le plan statutaire : 

— De l'étude et de l'élaboration de tous les projets législatifs 
ou réglementaires concernant le statut des fonctionnaires et 
agents de l'Etat ; 

— De l'application et de l'interprétation de tous "les règlements 
concernant la Fonction publique ; 

— Du contrôle de la légalité de tous les actes concernant la 
Fonction publique ; 

— Du contentieux né à l'occasion de l'application des règle-
ments relatifs à la Fonction publique.. 

ART. 3. — Le service de Gestion.:.du personnel est chargé 
en liaison avec les départements intéresséS 

— Des opérations concernant les fonctionnaires de l'Etat et 
relatives : 

— Au recrutement ; 
— A la nomination et à la titularisation ; 
— A la notation et à l'avancement ; 
— Au régime disciplinaire ; 

-- Aux positions diverses ; 
— Aux cessations de fonctions ; 

— Des opérations relatives à la gestion des personnels civils 
non fonctionnaires ; 

— De la tenue des dossiers des personnels civils de l'Etat. 

ART. 4. — Le haut commissaire à la Fonction publique est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

• 
ACTES DIVERS : 

DECRET le 66.218 du 25 octobre 1966 nommant um inspecteur 
d'Etat. 

ARTICLE PREMIER. — M. Deye ould Brahim, administrateur de 
3' classe 4' échelon, est nommé inspecteur d'Etat à compter du 
25 octobre 1966. 

DECRET n' 66.221 du lrr novembre 1966 portant nomination 
du secrétaire général du Conseil des ministres. 

ARTICLE PREMIER. — M. Hamada Ould Zein, administrateur, 
précédemment directeur de la Fonction publique, est nommé 
secrétaire général du Conseil des ministres, pour compter du 
P' novembre 1966, en remplacement de M. Abdoul Aziz Sali. 

• 
DECRET n' 176 du 3 novembre 1966 déléguant M. Sidi Mohamed 

Diagana, ministre de l'Equipement, pour assurer l'expédition 
des affaires courantes pendant l'absence du Président de la 
République. 

ARTICLE PREMIER. — M. Sidi Mohamed Diagana, ministre de 
l'Equipement est délégué pour assurer l'expédition des affaires 
courantes pendant l'absence du Président de la République. 

ART. 2. — Le présent décret prendra effet à compter du 
3 novembre 1966. 

DECRET n" 180 du .14 novembre 1966 nommant dard l'ordre du 
Mérite national. 

ARTICLE PREMIER. — Est nommé à titre exceptionnel dans 
l'ordre du Mérite National « Istahqaq El Watani '1 Mauritani » : 

Au grade de chevalier 

M. Fric Mak edonsky, journaliste. 

DECRET n° 182 du 18 novembre 1966 nommant dans l'ordre 
du Mérite national‘ 

ARTICLE PREMIER. — Sont nommés à titre exceptionnel dans 
l'ordre du-Mérite national « Istahqaq Et Watani '1 Mauritani » : 

Au grade de commandeur 

— M. Joanny Lacombe, président du Conseil d'administration 
des Etablissements Lacombe et 	; 

— M. Maurice-Raymond Doumenc, directeur de la Banque de 
Paris et des Pays-Bas ; 

Au grade d'officier 

— M. Claude Caris, président-directeur général de Sahara 
Service, administrateur de T.R.A.F. ; 

— M. Raoul Vinson, directeur administrateur de T.R.A.F. 

Au grade de chevalier 

M. Marcel Lecoq, expert financier de T.R.A.F. 

DECRET n' 183 du 18 novembre 1966 nommant dans l'ordre du 
mérite national. 

ARTICLE PREMIER. — Est promu à titre exceptionnel dans l'ordre 
du Mérite national « Istahqaq El Watani '1 Mauritani » 

Au grade de commandeur 

M. Georges Esquilat, directeur général des Etablissements 
Lacombe et Cie. 
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DECRET n° 184 du 21 novembre 1966 nommant dans l'ordre du 
Mérite national. 

ARTICLE PREMIER. — Sont nommés à titre exceptionnel dans 
l'ordre du Mérite national « Istahqaq El Watani '1 Mauritani » : 

Au grade d'officier 

— SIR Julian Pode, président de la British Iron and Steel 
'Federation, président de la Steel Company of Wales. 

— M. André Choubersky, conseiller technique de B.I.S.C. 
(O.R.E.) Ltd. 

DECRET re 185 du 21 novembre 1966 nommant dans l'ordre du 
Mérite national. 

ARTICLE PREMIER. — Est promu à titre exceptionnel dans l'ordre 
du Mérite national « Istahqaq El Watani '1 Mauritani » : 

Au grade de commandeur 

M. Michel Raingeard, président de la section du Développe-
ment économique et social. 

DECRET te 186 du 21 novembre 1966 nommant dans l'ordre du 
Mérite national. 

ARTICLE PREMIER. — Est nommé à titre exceptionnel dans 
l'ordre du Mérite national « Istahqaq El Watani Mauritani »: 

Au grade de chevalier 

M. Jean Peter, directeur du journal Hommes et Organisation 
de l'Afrique noire. 

DECRET ri° 187 du 21 novembre 1966 nommant dans l'ordre du 
Mérite national. 

ARTICLE PREMIER. — Est promu à titre exceptionnel dans 
l'ordre du Mérite national « Istahqaq El Watani 	Mauritani »: 

Au grade d'officier 

M. Pierre-Rémy Rochette, secrétaire général de la chambre 
de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture. 

DECRET re 188 du 23 novembre 1966 nommant dans l'ordre du 
Mérite national. 

ARTICLE PREMIER. — Est nommé à titre exceptionnel dans 
l'ordre du Mérite national « Istahqaq El Watani '1 Mauritani » : 

Au grade de commandeur 

Le général de gendarmerie Allais, çommandant des Forces 
de gendarmerie française outre-mer. 

DECRET le 189 du 23 novembre 1966 nommant dans l'ordre du 
Mérite national. 

ARTICLE PREMIER. — Est nommé à titre exceptionnel dans 

l'ordre du Mérite national « Istahqaq El Watani 	Mauritani » 

Au grade d'officier 

M. Decloquement, chef du bureau du personnel des Forces 
de gendarmerie outre-mer. 

Haut-commissariat à l'Industrialisation et aux Mines : 

ACTES DIVERS : 

DECRET n° 00168 du 24 octobre 1966 portant nomination du 
directeur des Pêches et de la Marine marchande. 

ARTICLE PREMIER. — M. Kone Ali Béré, administrateur de 
3' classe, 3' échelon, indice 900, est nommé directeur des Pêches 
et de la Marine marchande. 

ARRETE n° 10.644 du 3 novembre 1966, prescrivant l'ouverture 
d'une enquête de commodo et incommodo. 

ARTICLE PREMIER. — Une enquête de commodo et incommodo 
d'une durée de quinze jours est prescrite dans les locaux de la 
mairie de Nouakchott, dans les conditions fixées au titre II du 
décret du 20 octobre 1926 à la suite de la demande formulée par 
la Société Mobil Oil A. O. 

Cette Société sollicite l'autorisation d'installer et d'exploiter 
dans l'enceinte de l'aérodrome de Nouakchott, un dépôt de liqui-
des inflammables de catégorie, constitué par deux cuves 
métalliques semi-enterrées d'une capacité unitaire de 50 m', 
destinées au stockage du carburéacteur. 

L'installation est rangée dans la 2' classe des établissements 
dangereux insalubres ou incommodes. 

ART. 2. — Le maire de la commune de Nouakchott fixera la 
date d'ouverture de l'enquête et désignera le commissaire 
enquêteur. 

Un registre sera ouvert pour recevoir les observations éven-
tuelles des opposants. 

ART. 3. — Le dossier du projet restera déposé dans les 
locaux de la mairie de Nouakchott. Toute personne pourra en 
prendre connaissance chaque jour aux heures d'ouverture des 
bureaux. 

ART. 4. — Le maire de la commune de Nouakchott et le direc-
teur des Mines et de l'Industrie sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

ARRETE n° 10.653 du 5 novembre 1966 prorogeant l'arrêté 
n° 10.228 du 4 mai 1965 autorisant la Société Dumez à installer 
un dépôt temporaire superficiel de détonateurs de 3* caté-
gorie à Tazadit. 

ARTICLE PREMIER. - La Société Dumez est autorisée à rouvrir 
et exploiter pour une durée maximum de un an à compter 
de la date du présent arrêté un dépôt temporaire superficiel de 
détonateurs à Tazadit pour les besoins du chantier d'installa-
tion du nouveau gisement de F'Derik. 

Ce dépôt sera soumis à la réglementation en vigueur sur le 
régime des substances explosives sous réserves des prescriptions 
et dérogations prévues par le présent arrêté. 

ART. 2. — La quantité maximum de détonateurs entreposée 
ne devra jamais dépasser 25 kilos. 

Aar. 3. — Le dépôt devra être situé à une distance minimum 
du dépôt d'explosifs correspondant fixée par les règles de l'article 
17 de l'arrêté général n° 1.656/TP du 31 juillet 1929 précité. 

ART. 4. — Il sera interdit de fumer, d'apporter du feu ou d'en 
allumer à l'intérieur ou à proximité du dépôt ainsi que d'y intro-
duire des matières inflammables, cette interdiction sera affichée 
sur la porte et à l'intérieur du dépôt. 

Seront affichées de la même manière les consignes réglemen-
taires. 

Le dépôt sera entouré d'une forte clôture défensive efficace 
de 2 mètres de hauteur, la porte du dépôt sera munie d'une 
serrure de sûreté et d'un dispositif d'alarme. 

2 
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ART. 5. — La surveillance sera assurée de jour et de nuit. 
Les gardiens recevront des consignes qui prescriront en 

particulier leur comportement en cas d'agression. Ces consignes 
seront portées à la connaissance du directeur des Mines et de 
l'Industrie. 

ART. 6. — Le titulaire du dépôt tiendra à la disposition de tout 
fonctionnaire ou agent habilité au contrôle du dépôt, les registres 
d'entrées et de sorties prévus à l'article 17 de l'arrêté général 
n° 1.665/TP du 31 juillet 1929. 

ART. 7. — Le dépôt reste inscrit sur le registre spécial de la 
direction des Mines, sous le n° 56. Il donnera lieu chaque année 
à la perception des taxes afférentes à ce genre d'installation, 
calculées sur une surface de 5 m2. 

ART. 8. — Le directeur des Mines et de l'Industrie et le com-
mandant de cercle du Tiris-Zemmour sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

ARRETE n" 10.676 du 11 novembre 1966 autorisant la Manufac-
ture nationale des Industries du Cuir à installer et exploiter 
è Kaedi dans le quartier de Touldé, une tannerie rangée dans 
la 2' classe des établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes. 

ARTICLE PREMIER. — La Manufacture des Industries du Cuir est 
autorisée dans les conditions ci-après à installer à Kaedi, une 
tannerie dans le quartier de Touldé, sur un terrain appartenant 
à M. Youssouf Koita, avec accord de ce dernier (cf. autorisa-
tion en date du 2 mai 1966). 

ART. 2. — L'ensemble de l'installation figure sous le n" 392 
de la nomenclature annexée à l'arrêté général n° 7148/M du 
14 septembre 1955 portant classement des établissements dan-
gereux, insalubres ou incommodes (cf. J.O., A.O.F., n° 2.807 du 
27 janvier 1956). 

SECTION I. 

ARRETE re 10.654 du S novembre 1966 prorogeant l'arrêté 
le 10.227 du 4 niai 1965 autorisant la Société Dumez à instal-
ler un dépôt temporaire superficiel d'explosifs à Tazadit. 

ARTICLE PREMIER. — La Société Dumez est autorisée à ouvrir 
et exploiter pour une durée maximum de un an à compter de la 
date du présent arrêté le dépôt temporaire superficiel d'explosifs 
sis à 1,200 km à l'ouest-nord-ouest de la gare de Tazadit (cercle 
du Tiris-Zemmour) pour les besoins du chantier d'installation du 
gisement de F'Derik. 

Ce dépôt sera soumis à la réglementation en vigueur sur le 
régime des substances explosives sous réserves des prescriptions 
et dérogations prévues par le présent arrêté. 

ART. 2. — La quantité maximum entreposée ne devra jamais 
dépasser 15 tonnes d'explosifs de la classe III. 

ART. 3. — Compte tenu de la situation et du caractère tem-
poraire à l'article 74 de l'arrêté re 1.656/TP du 31 juillet 1929, le 
pétitionnaire est dispensé d'établir un merlon autour du dépôt 
qui sera construit suivant les règles de l'art. 

ART. 4. — Il sera interdit de fumer., d'apporter du feu ou d'en 
allumer à l'intérieur ou à proximité du dépôt ainsi que d'y intro-
duire des matières inflammables, cette interdiction sera affichée 
sur la porte et à l'intérieur du dépôt. 

Seront affichées de la même manière les consignes règlemen-
taires. 

Le dépôt sera entouré d'une forte clôture défensive efficace 
de 2 mètres de hauteur, la porte du dépôt sera munie d'une ser-
rure de sûreté et d'un dispositif d'alarme. 

Le terrain jouxtant immédiatement le dépôt, sera convenable-
ment débroussaillé sur 5 mètres. 

ART. 5. — La surveillance sera assurée de jour et de nuit. 
Les gardiens recevront des consignes qui prescriront en par-

ticulier leur comportement en cas d'agression. Ces consignes 
seront portées à la connaissance du directeur des Mines et de 
l'Industrie. 

ART. 6. — Le titulaire du dépôt tiendra à la disposition de tout 
fonctionnaire ou agent habilité au contrôle du dépôt, les regis-
tres d'entrées et de sorties prévus à l'article 17 de l'arrêté géné-
ral tr 1.655/TP du 31 juillet 1929. 

ART. 7. — Le dépôt reste inscrit sur le registre spécial de la 
direction des Mines, sous le n" 54. Il donnera lieu chaque année 
à la perception des taxes afférentes à ce genre d'installation, cal-
culées sur une surface de 100 mètres carrés. 

ART. 8. — Le directeur des Mines et de l'Industrie et le com-
mandant de cercle du Tiris-Zemmour sont chargés en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Dispositions générales. 

ART. 3. — L'établissement sera situé et installé conformément 
aux plans et à la notice joints à la déclaration. Tout projet de 
modification de ces plans devra, avant sa réalisation, faire l'objet 
d'une déclaration au haut-commissaire à l'Industrialisation et 
aux Mines (direction des Mines et de l'Industrie). 

ART. 4. — L'établissement devra satisfaire à tous les règle-
ments en vigueur relatifs aux établissements dangereux, insalu-
bres ou incommodes notamment : 

— Une nouvelle autorisation sera 'exigée si après un délai 
'de trois ans l'établissement, n'a pas été ouvert (art. 6 de l'arrêté 
général n° 1268/TP du 28 avril 1927). 

ART. 5. — En matière de lutte contre, l'incendie la Manufac-
ture nationale des Industries du Cuir devra organiser soigneuse-
ment la surveillance, elle devra notamment : 

1° Etablir des dépôts de sable meuble avec pelles et brouettes 
convenablement répartis dans l'enceinte de l'établissement. 

2° Installer des extincteurs à mousse carbonique judicieuse-
ment disposés. 

SECTION II 

Dispositions particulières. 

ART. 6. — Les murs et cloisons de l'atelier seront en maçon-
nerie pleine et revêtus de matériaux imperméables, durs, résis-
tants aux chocs et à surface lisse sur toute la hauteur suscep-
tible d'être souillée ; cette hauteur sera de 1,75 ,m au moins. 

Dans le reste de leur étendue; les murs seront enduits de 
maçonnerie ainsi que le plafond et, soit blanchis à la chaux tou-
tes les fois que cela sera nécessaire et au moins deux fois par 
an, soit recouverts d'une peinture vernissée de teinte claire. 
Les angles des murs entre eux, avec le sol et avec le plafond 
seront aménagés en gorges arrondies. 

ART. 7. — Les dimensions de l'atelier devront être suffisantes 
pour permettre l'exécution du travail dans les meilleures condi-
tions d'hygiène et de sécurité. 

ART. 8. — Le sol de l'atelier sera garni d'un revêtement imper-
méable et la pente en sera réglée de manière à conduire les 
eaux résiduaires et les eaux de lavage vers un orifice pourvu 
d'un siphon et raccordé à la canalisation générale d'évacuation 
des eaux usées. Cet orifice sera muni d'un panier grillagé ou de 
tout autre dispositif capable d'arrêter la projection des corps 
solides. Les eaux résiduaires et les eaux de lavage ne seront 
sous aucun prétexte déversées sur la voie publique. Elles seront 
acheminées vers une fosse sceptique ou traitées par un procédé 
qui devra avoir reçu l'approbation du ministre chargé des Tra-
vaux publics et de l'Urbanisme. 
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ART. 9. — L'atelier ne devra renfermer ni tuyaux aboutissant 
à des fosses d'aisance ou servant à l'évacuation à l'égout, ni ser-
vir de passage aux gargouilles destinées à l'évacuation des eaux, 
à moins que ces tuyaux ne soient en métal dur, sans joints ni 
tampons dans le local. 

Le sol, les murs, le plafond, les tables de travail, les machi-
nes, les ustensiles, récipients et, en général, tous les objets uti-
lisés ainsi que toutes les parties de l'établissement, seront entre-
tenus en bon état de propreté. 

ART. 10. — L'établissement sera abondamment pourvu d'eau 
potable sous pression ; il ne devra exister, aucun poste d'eau 
non potable. 

L'atelier sera convenablement éclairé et ventilé. 

ART. Il. — Toutes dispositions seront prises également pour 
empêcher l'introduction et la pullulation des mouches et des 
rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction. 

ART. 12 — Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des 
fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voi-
sinage ou de nuire à la santé publique. 

Tous moteurs, de quelque nature qu'ils soient, et tous appa-
reils, ventilateurs, transmissions, machines, actionnés par des 
moteurs, seront installés et aménagés de telle sorte que leur 
fonctionnement ne puisse être de nature à compromettre la santé, 
la sécurité et la tranquillité du voisinage par le bruit ou les 
trépidations. 

. ART. 13. — L'atelier ne pourra être- mis en service qu'après 
constatation de l'observation des prescriptions ci-dessous effec-
tuées  par ragent chargé de l'inspection des établissements (lange-
reùx, insalubres ou incommodes qui poürra par la 'suite visiter 
l'établissement à tout moment de son choix. 

ART. 14. — La présente autorisation est inscrite sous le re 230 
du registre spécial des établissements classés tenu par la direc-
tipa des, Mines et de l'Industrie. 

Ces installations donneront lieu chaque année à; la perception 
des taxes afférentes aux établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes.- Ces taxes calculées-.sur une surface de 2 500 m-

-seront acquises pour l'année quelle que soit la durée de fonction-
nement ou d'utilisation de l'établissement. 

ART. 15. — Le commandant de cercle du Gorgol et le direc-
teur des Mines et de l'industrie sont chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

41). 

ARRETE n° 10.684 du 15 novembre 1966 portant nomination d'un 
conseiller technique. 

ARTICLE PREMIER. — Antoine Minaud, est nommé conseiller 
technique pour les questions concernant la pêche maritime 
auprès du haut-commissaire à l'Industrialisation et aux Mines. 

ART. 2. — Le haut commissaire à l'Industrialisation et aux 
Mines est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

8 

ARRETE n° 10.686 du 16 novembre 1966 autorisant la Société des 
Industries mauritaniennes de la Pêché (I.M.A.P.E.C.) à ins-
taller et à exploiter à Port-Etienne, dans la zone industrielle, 
un complexe pour l'exploitation des produits de la pêche, 
rangé dans la première classe des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes. 

ARTICLE PREMIER. — La Société des Industries mauritaniennes 
de la Pêche (I.M.A.P.E.C.) est autorisée, dans les conditions ci-

-, après, à installer et à exploiter , à Port-Etienne, dans la zone 
industrielle du port de pêche, un complexe pour l'exploitation des 
produits de la pêche comprenant : 

— Une usine de fabrication de farine et d'huile de poisson ; 

— Une usine de préparation de poisson frais, par cuisson 
à l'huile; 

— Un parc de séchage de poisson ; 
Une usine de congélation de poisson faisant usage d'appa-

reils produisant plus de . 3 000 frigories/heure ; 
-- Un dépôt de poisson séché de capacité supérieure à 

500 kilos ; 
— Un dépôt de liquides inflammables de 2' catégorie de capa-

cité supérieure à 160 000 litres. 

ART. 2. — L'ensemble des installations, rangé dans la première 
classe des, établissements dangereux, insalubres ou incommodes, 
figure sous les numéros 260, 352, 353, 354, 355 et 361 de la nomen-
clature annexée à l'arrêté général n° 7.148/M du 14 septembre 1955 
portant classement des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes ,(cf. J.O., A.O.F., n' 2 807 du 27 janvier 1956). 

SECTION I 

Dispositions générales. 

ART. 3. — L'établiSsement sera situé et installé conformé-
ment aux plans et à la notice joints à la déclaration. 

Tout projet de modification de ces plans devra, avant sa r;éa-
lisation, faire l'objet d'une déclaration au haut commissaire 
l'Industrialisation et aux Mines (direction des Mines et de l'In-
dustrie). 

ART. 4. -- L'établisseMent devra satisfaire à tous les règlements 
en vigueur reluits aux établissements dangereux,- insalubres ou 
incommodes notamment : 

Une' nouvelle autorisation sera exigée si après un délai de 
trois ans l'établissement, n'a .pas été ouvert (art. 6 de l'arrêté 
général n° L268/TP du 28 avril 1927). 

ART. 5. -- En matière de- lutte contre l'incendie la Société des 
Industries mauritaniennes de la Pêche (I.M.P.E.C.) devra orga-
niser soigneusement la 'surveillance, elle devra notamment : 

1° Établir des dépôts de sable meuble avec pelles et brouettes 
eonl:renablement répartis dans l'enceinte de l'établissement. 

2" Installer des extincteurs à mousse carbonique judicieuSe-
ment disposéS. 

3 En ce qui concerne k ,dépôt de liquides inflammables, une 
consigne d'incendié sera établie, elle définira le matériel d'ex-
tinction qui doit se-  trouver dans l'enceinte du dépôt et les 
manoeuvres à exécuter en cas d'incendie avec le nom des per-
sonne désignées pour y- prendre part. Elle prescrira des essais 
périodiques, au moins trimestriels, destinés à constater que le 
matériel est en bont état et que le personnel est préparé à en 
faire usage. 

SECTION II 

Dispositions particulières aux installations de traitement 
du poisson. 

ART. 6. — Les murs et cloisons de l'atelier seront en maçon-
nerie pleine et revêtus de matériaux imperméables, durs, résis-
tants aux chocs et à surface lisse sur toute la hauteur susceptible 
d'être souillée ; cette hauteur sera de 1,75 m au moins. 

Dans le reste de leur étendue, les murs seront enduits de 
maçonnerie ainsi que le plafond et, soit blanchis à la chaux tou-
tes les fois que cela sera nécessaire et au moins deux fois par an, 
soit recouverts d'une peinture vernissée de teinte claire. Les 
angles des murs entre eux avec le sol et avec le plafond seront 
aménagés en gorges arrondies. 

ART. 7. — Les dimensions de l'atelier devront être suffisantes 
pour permettre l'exécution du travail dans les meilleures condi-
tions d'hygiène et de sécurité. 

Aar. 8. — Le sol de l'atelier sera garni d'un revêtement imper-

méable et la pente en sera réglée de manière à conduire les eaux 
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résiduaires et les eaux de lavage vers un orifice pourvu d'un 
siphon et raccordé à la canalisation générale d'évacuation deS 
eaux usées. Cet orifice sera muni d'un panier grillagé ou de tout 
autre dispositif capable d'arrêter la projection des corps solides. 
Les eaux résiduaires et les eaux de lavage ne seront sous aucun 
prétexte déversées sur la voie publique. Elles seront, acheminées 
vers une fosse septique ou rejetés à la mer suivant un procédé 
qui devra avoir reçu l'approbation du ministre chargé des .Tra-
vaux publics. 

ART. 9. — L'atelier ne devra renfermer ni tuyaux aboutissant 
à des fosses d'aisance ou servant à l'évacuation à l'égout, ni servir 
de passage aux gargouilles destinées à l'évacuation des eaux, 
à moins que ces tuyaux ne soient en métal dur, sans joints ni 
tampons dans le local. 

Le sol, les murs, le plafond, les tables de travail, les machines' 
les ustensiles, récipients et, en général, tous les objets utilisés 
ainsi que toutes les parties de l'établissement, seront entretenus 
en bon état de propreté. 

ART. 10. — L'établissement sera abondamment pourvu d'eau 
potable sous pression ; il ne devra exister, hormis les postes, 
d'eau de mer, aucun poste d'eau non potable. 

L'atelier sera convenablement éclairé et ventilé. Les chau-
dières et appareils de cuisson seront disposés de façon telle que 
l'évacuation des buées au-dehors n'incommode pas le voisinage. 

ART. Il. — Il ne- sera reçu dans l'établissement que des', pro-
duits en parfait état de conservation. Le stockge des produits 
avant consommation sera aussi réduit que possible et toutes 
dispositions seront prises pour éviter de gêner le voisinage par 
les odeurs. 

Toutes dispositions seront prises également pour empêcher 
l'introduction et- la pullulation des mouchés et des rongeurs, 
ainsi que pour en assurer la destruction. 

ART. '12. — Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des 
fumées épaisses, des buées,des suies, deS poussières ou des 
gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder 
le voisinage ou de nuiré à là santé publique. • " 
. Tous moteurs, de quelque nature qu'ils soient, et tous appa-
reils, ventilateurs; 'transmissions, machines, actionnés par deS 
moteurs, seront installés et ain.énagés de telle: sorte que leur 
fonctionnement ne puisse être de nature à. compromettre la santé, 
la sécurité et la tranquillité du, voisinage par le bruit-  ou les tré-
pidations. 

SECTION III 

Dispositions particulières aux installations de congélation. 

ART. 13. — Les locaux où fonctionnent des appareils contenant 
des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en 
cas de fuite accidentelle,• ceux-ci soient évacués au dehors sans 
qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si cela est reconnu nécessaire 
par un dispositif mécanique, de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner lieu à la naissance d'une atmos-
phère toxique ou explosive. 

ART. 14. — Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers 
l'extérieur, en nombre suffisant pour permettre, en cas d'acci-
dent, une évacuation rapide du personnel. 

Anr. 15. — L'établissement sera muni de masques de secours 
efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état 
et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné 
et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques. 

SECTION IV 

Dispositions particulières au dépôt de liquides inflammables. 

ART. 16. — Toutes les réceptions, manipulations et expéditions 

d'hydrocarbures seront faites autant que possible à la lumière  

du jour. Si un autre éclairage est nécessaire, il ne pourra être 
assuré que par des lampes électriques à incandescence placées 
sous globe étanche et l'installation établie suivant les prescrip-
tions de l'article 153 du règlement annexé à l'airêté général 
n" 5.926/TP du 28 octobre 1950. 

ART. 17. — Il est interdit d'allumer du feu, d'en apporter ou 
de fumer dans le dépôt ou à proximité. 

Cette interdiction sera affichée à proximité du dépôt, en 
français et en arabe. 
' Un préposé responsable sera désigné pour assister aux en-
trées de liquides inflammables et d'une façon générale à toutes 
les opérations concernant le dépôt. 

ART. 18 — L'installation ne pourra être mise en service qu'après 
constatation de l'observation des prescriptions ci-dessus effec-
tuées par l'agent chargé de l'inspection des établissements dan. 
gereux, insalubres ou incommodes qui pourra par la suite visi-
ter l'établissement à tout moment de son choix. 

ART. 19. — La présente autorisation est inscrite sous le n" 231 
du registre spécial des établissements classés tenu par la direc-
tion des Mines et de l'Industrie, 

. - Ces installations, donneront lieu chaque année à la perception 
des taxes afférentes aux établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes. Ces taxes calculées sur une surface de 18 875 m2  
seront acquises pour l'année quelle que soit la durée de fonc-
tionnement ou d'utilisatipn de l'établissement. 

ART. 20. — Le délégué du ,Gouvernement à Port-Etienne et le 
directeur des Mines et de l'Industrie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exkution du présent arrêté. 

..* 
ARRETE n°, 10.691. du 19 novembre 1966- modifiant l'article pre-

mier de l'arrêté. n" 375 du 12 décembre 1960 autorisant la 
Société . anonyine,ies Mines de fer de Mauritanie  à installer . 
et à exploiter un dépôt d'hydrocarbures de 17 classe à Port-
Etienne, «.Point-Central ».. 

ARTICLE PREMIER. — L'article premier de l'arrêté n`' 375/MCIM 
du 12 décembre . 1960, modifié par l'arrêté n°-  10.076/MP du: 28 fé-
vrier 1962, autorisant la Société des Mines dé fer, de Mauritanie 
à installer et exploiter• un dépôt d'hydrocarbures de première 
classe à PorGEtie.nne au lieu-dit « Point-Central » est complété 
comme' suit : 

— Un réservoir de 5 430 mi destiné au stockage du fuel 900 RI. 

ART. 2. — Le délégué du gouvernement à Port-Etienne et le 
directeur des Mines sont chargés, chacun pour ce qui le concerne 
de, l'exécution du présent arrêté. 

Haut-commissariat à l'Enseignement technique et à la 
Formation des cadres 

ACTES REGLEMENTAIRES : 

ARRETE n° 10 641 du 2 novembre 1966 portant ouverture de 
concours pour l'admission à l'Ecole nationale d'administra-
tion, cycle B et C, série technique. 

ARTICLE PREMIER. — Les concours ci-après, pour l'entrée à 
l'Ecole nationale d'administration (série technique) auront lieu à 
Nouakchott à partir du 7 novembre 1966. Ces concours sont 
ouverts exclusivement aux nationaux mauritaniens. 

— Un concours direct et un concours professionnel pour 

l'accès au cycle B: 
— Un concours direct et un concours professionnel pour 

l'accès au cycle C. 

ART. 2. — Le nombre de places offertes est de : 
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— Douze pour le cycle B, dont huit pour le concours direct 
et quatre pour le concours professionnel ; 

— Huit pour le cycle C, dont six pour le concours direct et 

deux pour le concours professionnel. 

Toutefois, dans chaque cycle, les places non pourvues mi titre 
de l'un des concours seront reportées sur l'autre dans la mesure 
où elles pourront être dévolues, dans l'ordre du classement, à des 
candidats figurant sur une liste complémentaire établie par le 
jury. 

Les candidats figurant sur les listes complémentaires sont éga-
lement appelés, toujours dans l'ordre du classement à occuper 
les places qui deviendraient vacantes à la suite de démissions 
intervenues dans le mois suivant l'entrée à l'école. 

ART. 3. — Une section « conducteurs des travaux publics e, 
pour le cycle B, et une section « surveillants des travaux 
publics ›>, pour le cycle C, seront ouvertes à l'Ecole à l'intention 
des candidats admis. 

ART. 4. — Les dossiers de candidature devront parvenir à 
M. le Directeur de l'Ecolé nationale d'administration avant' le 
2 novembre 1966, à 18 heures. 

Ils devront 'comprendre.les pièces suivantes : 

1° Une demande d'inscription, établie sur papier libre par le 
candidat, datée et signée par lui, précisant le èycle, et le concours 
choisis. 

2° Un extrait d'acte de naissance ou jugement en i:tenant 
lieu transcrit sur les registres de l'Et4t civil. 

3" En ce qui concerne le concours direct : 

— Pour le 	B, une copie certifiée conforme Soit du bre- 
vet d'études du premier cycle (B.E.P.C.) ou du brevet .élénien-
taire, soit de la première partie du baccalauréat de l'enseigne-
ment secondaire ; 

— Pour le cycle C, une Copie. certifiée conforme du certificat 
• d'études primaires. 

Les candidats à l'admission sur titre, en vertu de l'aitit 33 
du décret n° 66.198 du. 10 octobre 1966 fourniront : 

— Potin le cycle B; une: copie conforme du baccalauréut de 
l'enseignement secondaire ou du brevet supérieur ; 

-- Pour le cycle C, mie copie certifiée conforme soit de bre-
Vet d'études du premier cycle (B.E.P.C.) ou du brevet élétrient&ire; 
soit de la première partie du: baccalauréat de l'enseignement 
secondaire. 

Les candidats ayant déjà la qualité de fonctionnaire ou d'agent 
de l'Etat ne fourniront que les pièces prévues au paragraphe 1° 
et, le cas échéant, au paragraphe 3' ci-dessus. 

Les candidats admis devront, dans les deux mois de leur ntrée 
à l'école, fournir un extrait de casier judiciaire (bulletin n° 3) 
ayant moins de trois mois de date et un certificat, délivré par 
les autorités médicales agréées, attestant que le candidat est 
apte à un service actif et indemne ou définitivement guéri de 
toute affection cancéreuse, lépreuse, nerveuse, tuberculeuse ou 
poliomyélitique. Les candidats qui étaient déjà en service c'ans 
l'administration n'auront pas à fournir de casier judiciaire. 

ART. 5. — Les sujets des épreuves sont arrêtés par les jurys 
et chaque sujet est enfermé dans une enveloppe scellée. Ces 
enveloppes sont placées dans un pli cacheté à la cire dont le pré-
sident du jury assure la garde. 

ART. 6. — Les candidats composent, pour chaque concours, 
sous la surveillance d'une commission comprenant trois mem- 

bres, dont l'un au moins fait partie du jury du concours consi-
déré et remplit, de ce fait, les fonctions de président. 

Les membres de la commission ne peuvent qu'alternativement 
quitter la salle d'examen. 

ART. 7. 	Le président de la commission de surveillance pro- 
cède, avant chaque épreuve, aux opérations suivantes : 

— Appel des candidats ; 
--i Annonce des règles relatives à la discipline du concours ; 
— Ouverture, après avoir fait constater aux candidats l'inté-

grité de sa fermeture, de l'enveloppe contenant le ou les sujets 
de l'épreuve considérée et communication aux candidats de la 
ou les questiops à traiter ; 

— Annonce' du temps accordé pour traiter l'épreuve ; 
— Annonce de la possibilité, pour tous candidat, de demander 

à consulter le texte écrit du ou des sujets, sauf pour ila dictée. 

En outre, avant la première épreuve, le président fait constater 
aux candidats l'intégrité de la fermeture du pli scellé contenant 
les enveloppes qui renferment les sujets. 

" ART. 8. — Seront exclus immédiatement du concours' les can-,  
didats qui 

- Ne se présenteront pas lors de l'appel.; 
— Seront trouvés porteurs de notes ou document relatifs aux 

matières du concours ; 
--- Auront été surpris pendant la durée des épreuves à comitiu-• 

piquer ou à se faire communiquer des renseignements que,lcon 
ques du: des documents /Mn prévus.par les règlements. 

L'exclusion.est prononcée par la commission de stirVeilhinee. 
. 	.  

'ART: 	Lés compositions sont faites sur des feuilles :de 
papier 'mises à la disposition des candidats: Toutefoisl. cleS 
dispositions particulières, portées à la connaissance des candidats. 
en temps utile, peuvent être prévues à .  l'occasion de certaines 
épreuves techniques. 

ART. Pl Les épreuves écrites sont anonymes': 

Chaque candidat inscrit en tête de ses compositions, et dans 
le cadre réservé à cet effet, une devise et un nombre de quatre 
chiffres. Il reproduit celte devise et ce nombre sur un bulletin 
portant ses nom, prénoms et signature. Celui-ci est enfermé dans 
une enveloppe qui est remise à la commission de surveillance. 

La devise et le nombre choisis doivent rester les mêmes, pour 
.toutes les compositions. 

Son épreuve terminée, le candidat mentionne sur la première 
page le nombre d'intercalaires numérotés que comporte •sa 
composition. 

Tout candidat qui inscrirait son nom sur sa composition, la 
signerait ou y porterait un signe distinctif autre que ceux pré-
vus ci-dessus serait éléminé du concours. 

ART. 11, — Tout candidat ayant terminé sa composition avant 
les quinze dernière, minutes du temps imparti peut la remettre 
à la commission de surveillance et être autorisé à quitter la salle. 

ART. 12. — A la fin de chaque épreuve les compositions sont 
réunies dans une même enveloppe qui, fermée et signée par les 
membres de la commission de surveillance, porte la mention sui-

vante : 

• Concours direct (ou professionnel) pour l'accès au cycle B 
(ou au cycle C) de l'Ecole nationale d'administration, (série 
technique). 

Composition des candidats dans l'épreuve de ... » 
Les plis contenant les bulletins prévus à l'article 10 ci-dessus 

sont réunis à part dans une enveloppe, qui fermée et signée 
par les membres de la commission de surveillance, porte égale- 
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ment, en plus de l'indication « bulletins » la mention relative 

au concours considéré. 
Un procès-verbal de chaque séance est établi et signé par les 

membres de la commission. 

ART. 13. — Les différents plis énumérés à l'article 12 sont remis 
au président du jury qui en assure la garde jusqu'au jour de la 
correction. 

ART. 14. — Les listes établies par les jurys sont transmises 
au haut commissaire à l'Enseignement technique et à la For-
mation des cadres qui arrête la liste des candidats admis et 
celle des candidats appelés à occuper les places qui devien-
draient vacantes à la suite de démissions intervenues dans le 
mois suivant l'entrée à 1'Ecole. 

L'arrêté fixe également, le cas échéant, la liste dés candidats 
admis sur titre en vertu de l'article 53 du décret n° 66.198 
du 10 octobre 1966. 

ART. 15. — Les jurys et commissions de surveillance sont 
composés comme suit : 

MM. Daha Bahari, agent des Travaux publics ; Ba Hamadi, 
agent des Travaux publics. 

B. — CONCOURS PROFESSIONNEL. 

1. Jury : 

Président : M. Ismael ould Amar. 

Membres . MM. Bourdette, Saumon, Cassard. 

2. Commission de surveillance : 

En alternance pour chacune des épreuves, l'un des membres 
du jury ci-dessus, ainsi que : 

MM. Morin, ingénieur ; Sidi Grelé, conducteur des Travaux 
publics. 

ART. 16. — Les concours pour l'accès au cycle B de l'Ecore 
nationale d'administration (série technique), se dérouleront 
comme suit : 

1° Concours direct. 

I — CYCLE B. 

A. — CONCOURS DIRECT. 

1. Jury 

Président : M. Ismael ould Amar, directeur des services tech-
niques. 

Membres : MM. Bourdette, ingénieur des Travaux publics ; 
François, ingénieur des Travaux publics ; Saumon, ingénieur, 
chargé de la section technique ; Demaison, conseiller technique 
à la Fonction publique. 

2. Commission de surveillance : 

En alternance pour chacune des épreuves, l'un des membres 
du jury ci-dessus, ainsi que : 

MM. Mohamed Lemine ould Liman, ingénieur de Travaux 
publics ; Bergès, ingénieur. 

B.. — CONCOURS PROFESSIONNEL. 

1. Jury : 

Président : M. Ismael ould Amar. 

Membres : MM. Bourdette, François, Saumon, Le Troher, chef 
du service des Domaines. 

2. Commission de surveillance : 

En alternance pour chacune des épreuves, l'un des membres 
du jury ci-dessus, ainsi que : 

MM. Ba Ibrhirna, ingénieur ; Dion, ingénieur. 

li. — CYCLE C. 

A. — CONCOURS DIRECT. 

1. Jury : 

Président : M. Ismael ould Amar. 

Membres : MM. Bourdette, Saumon, Cassard, professeur à 

l'E.N.A. ; Taki ould Maham, directeur adjoint des Finances. 

2. Commission de surveillance : 

En alternance pour chacune des épreuves, l'un des membres 

du jury ci-dessus, ainsi que : 

Epreuves Durée Coef. Dates et heures 

Composition française 2 h 2 7 nov., 	8 h 
Mathématiques 	 3 13 3 7 nov., 15 h 
Sciences 	physiques 	ou 

Sciences naturelles 	.. 1 h 30 1 7 nov., 10 h 30 
Entretien avec le jury . 0 h /-' 2 8 nov., 	8 h 

Les épreuves auront lieu à l'école nationale d'administration. 

2" Concours professionnel. 

Epreuves Durée Coef. Dates et heures 

Résumé de texte ou ré-
daction d'un rapport ou 
d'une note administra-
tive à partir d'un dos-
sier   2 h 2 7 nov., 	8 h 

Mathématiques 	 2 h 1 7 nov., 10 h 30 

Matière technique : 

Epreuve portant sur les 
e travaux publics › 	..., 2 h 2 7 nov., 15 h 

Epreuve 	pratique 	 0 h 15 3 8 nov., 15 h 

Les épreuves auront lieu à l'école nationale d'administration. 

ART. 17. — Les concours pour l'accès au cycle C de l'Eçole 
nationale d'administration (série technique) se dérouleront 
comme suit : 

1° Concours direct. 

Epreuves Durée Coef. Dates et heures 

	

Dictée 	suivie 	de 	ques- 

	

tions 	  1 h 30 2 7 nov., 	8 h 

Mathématiques 	 2 h 3 7 nov., 10 h 30 

Géographie. 	  I h 2 7 nov., 15 h 

Entretien avec le jury 0 h 15 1 9 nov., 	8 h 

Les épreuves auront lieu à l'école nationale dadm stration. 



21 décembre 1966 	JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 
	

391 • 

Les épreuves auront lieu à l'éCole nationale d'administration. 

ART. 18. — L'indication des salles dans lesquelles se dérou-
leront les épreuves ainsi qued'ordre de passage pour les épreuves 
orales seront portés à la connaissance des Candidats par voie 
d'affichage à l'ECole nationale d'administration. 

ART. 19. -- L'entretien avec le jury ,des deux concours du 
cycle C et du concours direct du cycle B pourra porter sur des 
questions d'ordre général ou: sur l'examen d'un texte (lecture, 
résumé et discussion). 

L'épreuve pratique orale du concours professionnel du cycle B - 
Portera sur le fonctionnement technique et administratif d'une 
subdivision des travaux publics::  

ART. 20. L'épreuve 'dé mathématiques des concours proles',-• 
sinnnels portera "sur le: programme suivant  

— Pour 1c cycle 13.:. série de questions réparties .sur le prcmi 
t.le' deuxième cycles. de l'enseignement seebndaire; 

•-‘: Pour. le Cycle C : programme du premier cycle de l'erisei7  
eileinent secondaire. 	 . 

.ART. 21. -- L'épreuve- sur des questions de' travaux publics, 
:•• prévue pour les concours. ` professionnels, portera sur le pro- , 

'gramme suivant : 

-Cycle 13 : au choix chi candidat. 
Un sujet sur les travaux routiers (construction et entretien 

des routes, utilisation dus- engins) ou sur un sujet sur les tra-
vaux de bâtiment (fondation, élévation, finition). 

--- Cycle C :.au choix du candidat. 

Un sujet sur les travaux routiers (notions sommaires sur la'  
construction et l'entretien des routes' et .sur l'utilisation des 
engins) ou sur un sujet sur les travaux de bâtiment (notions 
sommaires sur les fondations l'élévation et la finition des bâti- 
menu). 

ART. 22. — Le haut commissaire à l'Enseignement technique 
et à la Formation des cadres est chargé, suivant. la procédure 
d'urgence, de l'exécution du présent arrêté. 

ARRETE n° 10.642 du 2 novembre 1966 portant ouverture de 
concours pour l'admission à l'Ecole nationale d'administration 
(cycle B, série juridique et administrative). 

ARTICLE PREMIER. — Un concours direct et un concours pro-
fessionnel pour l'entrée à l'Ecole d'administration (cycle 13, série 
juridique et administrative) auront lieu à Nouakchott à partir 
du 15 novembre 1966. Ces concours sont ouverts exclusivement 

• aux nationaux mauritaniens. 

ART. 2. — Le nombre de places offertes est de :  

— Quatre pour le concours direct ; 
•-• Quatre pour le concours professionnel. 

Toutefois, la places non pourvues au titre de l'un des concours 
seront reportées sur l'autre dans la mesure où elles pourront 
être dévolues, dans l'ordre du classement, à des candidats figu- 
rant sur la liste complémentaire établie par le jury. 

Les candidats figurant sur les listes complémentaires sont 
également appelés, toujours dans l'ordre de reclassement, à occu-
per les-places qui deviendraient vacantes à la suite de démiSsions 
intervenues dans le mois suivant l'entrée à l'Ecole. 

ART. 3 .— Une section e Postes. et Télécommunications, service 
général' » sera Ouverte à l'Ecole, à l'intention des candidats admis. 

AR1. 4: -,- Les dOssiers de candidature devront parvenir à 
M. le Directeur de l'Ecole nationale d'administration avant le 

15 novembre; d 12 heures. 
Ils devront comprendre les pièces suivantes : 

1? Une demande d'inscription, établie sur papier libre par le 
candidat, datée et signée par lui, précisant le concours choisi. 

2° Un extrait d'acte de naissance ou jugement en tenant lieu 
1-1-44.1scrit 'sur Je s registres de l'état civil, • 

3° En ce qui concerne le concours direct, uiie copie certifiée 
conforme soit du brevet d'études du premier cycle (B.E.P.C.) 
ou: ch.i brevet' élémentaire, soit de la première partie du baCca-
lauréat de l'enseignement Secondaire. 

Li:S.. candidats à l'achnission sur titre, en vertu de l'article 53 
du .décret 66.198 du 10 Octobre 1966 faim-liront une coPie 
eonforihd:rdn: baccalauréat de l'enSeignement secondaire ou chu 
brevet' supérieur. 

•• Les Candidats:  avant déjà la qualité de fonctionnaire ou d'agent 
de' l'État ne fentrnirent que les pièces prévues au paragraphe 1« 
'et, au cas. échéant au paragraphe 3` ci-dessus. 

Les candidats admis-  devront, dans les deux mois de leur 
entrêea1.'„Ecole, fournir an extrait de casier judiciaire (volet te' 3) 
rtjantmoins :de trois.; mois.de :daté et un Certificat, .délivré par. 
les aUtorités Médicales' .agl'éées, attestant que le Candidat est apte 
au seVice::actif. et indemne ou définitiVeinent guéri de toute 
affection-  cancéreuse, lépreuse, taberctileuse ou poliomyélitique. 
Les C iudidats. qui étaient déjà en service dans l'administration 
n'auront pas à fournir Peitrait de casier judiciaire. 

ART. 5. — Les sujets des épreuves sont arrêtés par les jurys 
, et, chaque sujet est enfernié dans une enveloppes scellée. Ces 
enveloppes sont placées dans 1111 ' pli cacheté à la cire dont le 
président du jury assure la garde. 

	

ART. 6. 	Lés candidats composent, pour chaque concours, 
sous la surveillance d'une commission comprenant trois membres, 
dont l'un au moins fait partie du jury' du concours considéré et 
remplit de ce' fait les fonctions de président. 

Lés membres.. de la commission ne peuvent quitter qu'alter-
nativement la' salle d'examen. 

ART. 7. — Le président de la commission de surveillance pro-
cède, avant chaque épreuve, aux opérations suivanteb : 

— Appel des candidats ; 
— Annonce des règles relatives à la discipline du concours ; 
— Ouverture, après avoir fait constater aux candidats Pinté-

grité de sa fermeture, de l'enveloppe contenant le ou les sujets 
de l'épreuve considérée et communication aux candidats de la ou 
des questions à' traiter ; 

— Annonce du temps accordé pcitir traiter l'épreuve ; 
— Annonce de la possibilité, pour tout candidat, de demander 

à consulter le texte écrit du ou des sujets, sauf pour la dictée. 

2° Concours professionnel. 

Epreuves Durée Coef. Dates et heures 

	

Dictée 	suivie 	de 	ques- 

	

tions 	  1 h 2 7 nov., 	8 h 

Mathématiques 	 1 h 2 7 nov., 10 h 

Matière 	technique : 

Epreuve portant sur les 
travaux publics 	 3 7 nova, 15 h 

Entretien avec le jury 0 h 15 1 9 nov., 15 h 

4 
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En outre, avant la première épreuve, le président fait constater 
aux candidats l'intégrité de la fermeture du pli scellé contenant 
les enveloppes qui renferment les sujets. 

ART. 8. — Seront exclus immédiatement du concours les can-
didats qui : 

— Ne se présenteront pas lors de l'appel des candidats ; 
— Seront trouvés porteurs de notes ou de documents relatifs 

atix matières du concours ; 
-- Auront été surpris pendant la durée des épreuves à com-

muniquer ou à se faire communiquer des renseignements quelcon-
ques ou deS documents non prévus par les règlements. 

L'exclusion sera prononcée par la commission de surveil-
lance. 

ART. 15. — Les jurys et commissions de surveillance sont com-
posés comme suit : 

— CONCOURS. DIRECT. 

1. Jury 

Président : M. Abou Dialel Guisset, directeur de l'office des 
Postes et Télécommunications. 

Membres : MM. Suissa, professeur à l'E.N.A.; Seydou Boubou 
Camara, inspecteur des Postes et Télécommunications ; Kone 
Sadio, contrôleur des Postes et Télécommunications ; Demaison, 
conseiller à la. Fonction publique ; Martimor, conseiller au minis-
tère des Finances. 

ARr. 9. — Les compositions sont faites sur des feuilles de 
papier mises à la dispositions des candidats.- 

. ART. 10. — Les épreuves écrites sont 'anonymes. 
Chaque candidat inscrit, en tête de ses compositions, et dans 

le cadre réservé à cet effet, une devise et un nombre de quatre 

chiffres.- Il reproduit • cette deviSe et - ce nombre sur un bulletin 
parlant ses nom, prénonis et signature; Celui-ci est enfermé dans 
une enveloppe: qui est remise à la commission de surveillance. 

devisé,-;.et le nombre choisis doivent rester les mêmes. 
peur toutes les compositions. 

Son épreuve terminée, le candidat mentionne sur la première 
page le nombre d'intercalaires numérotés que comporte sa com-
position. • • 

Tout candidat qui inscrirait son nom sur sa composition,.. la, 
signerait ou y .porterait un-signe distinctif autre que ceux prévus
ci-dessus, serait éliminé du• concours. 

.i, :Aut. 1.1. —Tout candidat ayant terminé sa composition avant 
les •quinie dernières n'Unités. du temps iMparti. •peut la 'remettre. 
à Là commission de surveillance et être. autorisé à quitter là: 
salle. 

A la fin du temps imparti, et.sans qu'aucune prolongation ne: 
puisse être accordée, la-.  commission •de•surveillauce ramasse 
compositions des candidats restés clans qa salle. 

ART. 	 'fin dé .Chaqüe épretive, les compositions sont". 
réunis danS une même enveloppe qui, fermée et signée par les 
membres de là commission de surveillance, porte la mention suP• 
liante : 

« Concours direct (ou professionnel) pour l'accès an cycle •B 
de l'Ecole nationale d'administration (série juridique et adminis-
trative). •• 

» Composition des candidats dans l'épreuve de » 
Les plis contenant les bulletins prévus à l'article 10 ci-dessus 

sont réunis à part dans une enveloppe qui, fermée et signée par 
les membres de la Commission de surveillance, porte également,' 
en' plus de l'indication « bulletins », la mention relative au 
concours considéré. 

Un procès-verbal de chaque séance est établi et signé _par 
les membres de la commission. 

2. Commission de surveillance : 

En alternance pour Chacune des épreuves, l'un des membres 
du jury ci-dcssus. ainsi qüe : 

MM. Gapuil ould .Moulaye, agent des Postes. et Télécommuni-
cations ; Diabira Doudou Demba, agent des Postes et Telecom-
muniçations. 

1. -Jury 

Préjident -NI: Abou Dialel 'Guisset. 

Menibres ': MM. Suissa, Alimed, Samba 13a, inspecteur des 
POstes-, ét •:".Télécominithications ; Gueye Djibrit, inspecteur des  

: Postes: 'et:. TéléConnnunicationS BD Maniadou Mamoudon, chef 
"du Commerce;:  au ministère des 
Firitinces 

ritis.<)?i 

En alternance PQM.' chacune 	épreuves; 	des .membrés 
du jur3,' désigné 'cii.lessiis; ainsi  

-.: 11/11%,1; 	Séydoti,:.agent des. PoStes et TélécommtiniCations 
Alinifia:ould Bah agént : delPosteS et . 

concours pour raccès au cycle B de l'Ecole 
nationale :  dladrninistratiOn (seiie juridique et administrative) sé 
déroulerOnt snit .  

1°- Concours direct. 

Epreuves Durée Coef. Dates et heures 

Composition française .. 2 h 3 	• 15 nov., 	8 h 

Mathématiques 	  2 h 1 15 nov., 15 h 

Géographie 	  I h 30 2 15 nov., 10 h 30 

Entretién avec le jury . 0 h 15 2 16 nov., 	8 h 

Les épreuves auront lieu 'à l'école nationale d'administration. 

AR.r. 13. — Les différents plis énumérés à l'article 12 ci-dessus 
sont remis au président du jury qui en assure la garde jusqu'au 
jour de la correction. 

ART. 14. — Les listes établies par les jurys sont transmises 
au haut commissaire à l'Enseignement technique et à la Forma-
tion des cadres qui arrête la liste des candidats admis et celle 
dés candidats appelés à occuper les places qui deviendraient 
vacantes à la suite de démissions intervenues dans le mois sui-
vant l'entrée à l'Ecole. 

L'arrêté fixe également, le cas échéant, la liste des candidats 
admis sur titres en vertu de l'article 53 du décret n° 66.198 du 
10 octobre 1966. 

2° Concours professionnel. 

Epreuves Durée Coef. Dates et heures 

Résumé de texte 'ou ré-
daction d'un rapport ou 
d'une note administra-
tive à. partir d'un dos-
sier   2 h 3 15 nov., 	8 h 

Géographie 	  1 h 1 15 nov., 10 h 30 

Matière technique 	 2 h 30 2 15 nov., 15 h 

Entretien avec le jury 	 0 h 15 2 17 nov., 	8 h 

Les épreuves auront lieu à l'école nationale d'administration. 
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ART. 17. — L'indication des salles dans lesquelles se dérou-
leront les épreuves ainsi que l'ordre de passage peur l'entretien 
avec le jury , seront portés à la connaissance des candidats par 
voie d'affichage à l'Ecole nationale d'administration. 

ART. 18. — L'entretien avec le jury pourra porter sur des ques-
tions d'ordre général ou sur l'examen d'un texte (lecture, résumé 
et discussion). 

ART. 19. — L'épreuve de géographie du concours professionnel 
portera sur le programme suivant : 

— Géographie physique, économique et humaine de l'Afri-
que. 	, 

ART. 20. — La matière technique . du concours professionnel 
portera sur le programme suivant : 

— Réglementation postale, financière, comptable et des' télé-
communications telle qUelle est applicable en -République isla,  
mique de Mauritanie. 

ART. 21. — Le haut commissaire à l'Enseignement technique 
et à la Formatiein des cadreS est chargé, suivant la procédure 
d'urgence, de l'exécution du présent arrêté. 

ARRETE 2z" 10.643 du 2 novembre 1966 portant ouverture" dé 
concours poing Vaamis.sion à VEcole rlaionale &administration 
(cycle C7, .série juridique -ret aaministImiye): 

ARTICLE PREMIER. 	Un 'concours direct et un concours profès,. 
sionnel pour, l'accès ati cycle G de l'Ecole nationale d'administra-. 
tion (série juridique et -  adaninistratiye) abri lieu ii.. Nouakchott; 
à partir du 7 novembre 1966. Ces doncOurs sont ouverts exclusi, 
veinent aux nationaux .mauritaniens. 

- ART. 2. — Le nombre. de .places' offerteS. est de :• • 

Onze pour. le concours ':direct.;. . 	• 
Neuf pour le concours. prefes.sionnel. 

Diutefois, les places non'.pi.nirvues au • titre de J'un . des 
.concours seront reportées sur l'autre dans la mesure où elles pour, 
ront être dévolues, dans l'ordre du classement à -  di:S....candi-
dats figurant sur une liste complémentaire établie par le jury. . 

Les candidats figurant sur les listes complémentafres. sont. éga-
lement appelés, toujours dans l'ordre du classement, a 'occuper 

. les places qui deviendraient . vacantes - à la suite de démission 
intervenues dans le mois suivant l'entrée à l'Ecole.• •-• 

:ART. 3. — Une section e administration générale » et une sec-

tion « finances s seront ouvertes à l'Ecole, à l'intention des can-
didats admis 

ART. 4. — Les dossiers de candidature constitués' par, les inté-
ressés doivent parvenir 'à M. le Directeur de l'Ecole nationale 
d'administration à Nouakchott, avant le 2 novembre 1966, à.-18 
heures. 

Ils doivent comprendre les pièces suivantes : 

1° Une .demande d'inscription établie sur papier libre par le 
candidat, datée et signée par lui ; les candidats doivent préciser, 
dans ce moment la section envisagée. 

2° Un extrait d'acte de naissance ou un jugement en tenant 
lieu transcrit sur les registres de l'état civil. 

3° Pour le concours direct, une copie certifiée conforme du 
certificat d'études primaires ; les candidats à l'admission sur 
titre, en vertu de l'article 53 du décret re 66;198 du 10 octobre 
1966 fourniront une copie certifiée conforme soit du brevet  

d'études du 'premier cycle (B.E.P.C.) ou du. brevet élémentaire, 
sois lu première partie du baccalauréat de l'enseignement secon-
daire. 

Les candidats ayant déjà la qualité de- fonctionnaire on d'agent 
de l'Etat "né fourniront que les pièges prévues au paragraphe 1", 
ut le cas échéant, au paragraphe '3° ci-dessus; 

Les candidats admis, devront, dans les deux mois de leur 
entrée à .1'Ecole, fournir un extrait de' casier judiciaire (bulle-
tin re 3) ayant moins de trois mois de date et un certificat 
délivré par les autorités médicales agréées, attestant que le-can-
didat est apte à un service actif et indemne ou définitiVement 
guéri de toute affection cancéreuse, lépreuse, nerveuse, tubercu-
leuse ou .poliomyélitique. 

"f-,-.s candidats qui étaient déjà en service dans l'administra-
tion n'auront pas à fournir l'extrait de casier judiciaire. 

ART. 5. — Les sujets des épreuves sont arrêtés par les jurys 
et chaque sujet est enfermé dans une enveloppe scellée. Ces enve-
loppes sorti placées dans un pli cacheté à la cire dont le prési-
dent du jury assure la garde. 

ART: - 6. 	Les candidats compose-.nt, pour chaque cuncolusi' 

sous la surveillance d'une commission comprenant trois membre.s;:., 
dent l'unau moins fait partie du jury du concours considéré e.U: 
reinPlit, de ce:fait, les fonètions de président. 

Les membres de la -commission ne peuvent qu'alternative-
ment quitter•a salle d'examen. 

ART. 7. ----.Le président de la commission de surveillanc 
iiède avant chaque épreuve, aux opérations suivantes :   , 	. 

- Appel des candidats 
Annonce des règles relatives .à la discipline des concours ; 

— Ouverture, après avilir fait' eonstater aux candidats' l'iüt é 
grité 	sa fermeture, de l'enveloppe-  contenant: le ouJes sdjets de 

l'épreuve considérée et:communication aux candidats, de la Ou: des .  
c1P9stiors a  traiter; 

-,-- .Annorice du temps accordé:pour traiter l'épreuve. 
:Annonce de la possibilité. pour .tout candidat, de: depiander 

a consulter le texte ,écrit. du ou. deS sujets,.. sauf pour la dicttie..: 
En outre, avant la première:épreuve, le président fait constater '- 

aux candidats l'intégrité de la fermeture du pli scellé; contennnt 
les 'enveloppes qui renferment les sujets. 

ART. 8. — Seront exclus immédiatement du- concours les cari-
didats qui : , 

-- Ne se- présenteront pas lors de l'appel des candidats ; 
— Seront trouvés porteurs de notes ou documents reliants 

aux matières du concours ; 
— Auront été surpris pendant' la durée des épreuves à com-

muniquer ou à se faire communiquer des renseignements quel-
conques ou des documents non prévus par les règlements. 

L'exclusion est prononcée par la commission de surveillance. 

ART. 9. — Les compositions sont faites sur des feuilles de 
papier niiSes à la disposition des candidats. 

ART. 10. — Les épreuves écrites sont anonymes. 
Chaque candidat inscrit en tête de ses compositions, 'et dani 

le cadre réservé à cet effet, une devise et un nombre de quatre 
chiffres. Il reproduit cette devise et ce nombre sur un bulletin 
portant ses nom, prénoms et signature. Celui-ci est enfermé dans 

une enveloppe qui est remise à la commission de surveillance. 
La devise et le nombre choisis doivent rester les mêmes pour 

toutes les compositions. 
Son épreuve terminée, le candidat mentionne sur la première. 

page le nombre d'intercaiaires numérotées que comporte' sa 
composition. 
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Tout candidat qui inscrirait son nom sur sa composition, la 
signerait ou y porterait un signe distinctif autre que ceux prévus 
ci-dessuS serait éliminé du concours. 

ART. 11. — Tout candidat ayant terminé sa composition avant 
les quinze dernières minutes du temps imparti peut la remettre 
a la commission de surveillance et être autorisé à quitter la salle. 

A la fin dit temps imparti, et sans qu'aucune prolongation ne 
puisse être accordée, la commission de surveillance ramassé les 
compositions des candidats restés dans la salle. 

ART. 12. — A la fin de chaque épreuve les compositions sont 
réunies dans 'une même enveloppe qui, fermée et signée par les 
membres de la commission de surveillance, porte la mention 
suivante : 

« Concours direct (ou professionnel) pour l'accès au cycle C 
de l'Ecolel nationale d'administration (série juridique et admi-
nistrative). 

» Compositions des candidats dans l'épreuve de ... » 
Les plis contenant les bulletins prévus à l'article 10 ci-dessus, 

sont réunis à part dans une enveloppe qui, fermée et signée 
par les membres de la commission de surveillance, porte égale-
ment, en plus l'indication. « bulletins », la mention relative 
concours considéré. 

Un procès-verbal de chaque séance est établi et signé par les 
membres de la commission. 

■ 
ART. 13. — Les différents plis énumérés à l'article 12 ci-dessus 

sont remis au, président du= jury qui en assure la garde jusqu'au 
jour de là correction. 

ART. 14, — Les listes établies par les jurys sont transmises au 
haut commissaire à l'Enseignement technique et e la Formation 
des cadres qui arrête la liste des candidats admis et celles des 
candidats appelés à occuper les ,plaees qui deviendraient vacantes 
à la suite,  de démissions intervenues dans. le mois suivant l'entrée 
à l'Ecule. 

L'arrêté fixe également, le cas échéant, la liste des candidats 
admis sur titre en vertu de l'article 53 du décret n' 66.198 du 
10 octobre 1966. 

ART. 15. — Les jurys et commissions de surveillance sont com-
posés comme suit : 

A. — CONCOURS DIRECT. 

I' Jury : 

Président : M. Cayssalie; vice-président de la Cour suprême: 

Membres : MM. Suissa, professeur à l'E.N.A. ; Moulaye, direc-
teur des Finances ; Maria, conseiller au ministère du Travail ; 
Acogny, conseiller juridique ; Me. Botella, professeur à l'E.N.A. 

2° Commission de surveillance : 

En alternance pour chacune des épreuves, l'un des membres 
du jury ci-dessus, ainsi que : 

MM. Diabira Moussa, ministère de l'Intérieur ; Fall Amar, 
Trésor. 

B. — CONCOURS PROFESSIONNEL. 

1° 1 ztry : 

Président : M. Cayssalie. 

Membres : MM. Suissa, Ahmed ould Mourir, Bardy, fondé de 
pouvoir au Trésor ; Diop Amadou, chef service Budget ; Marchand, 
conseiller technique Finances.  

2° Commission de surveillance 

En alternance pour chacune des épreuves, l'un des membres du 
jury ci-dessus, ainsi que : 

MM. Moktar ould Toinsi, ministère de l'Intérieur ; Ba Bou-
bacar, Trésor (Apurement). 

ART. 16. — Les concours pour l'accès au cycle C de I'Ecole 
nationale d'administration (série juridique et administrative) se 
dérouleront comme suit : 

1° Concours direct. 

Epreuves Coef. Durée Dates et heures 

Dictée suivie de questions 3 2 h 7 nov. 	1966, 	' h 

Mathématiques 	 2 1 h 30 7 nov. 	1966, 15 h 

Géographie 	  2 1 h 7 nov. 	1966, 17 h 

Entretien avec le jury 	 1 0 h 15 A partir 
du 9 nov. 1966, 8 h. 

Les épreuves auront lieu à l'école nationale d administration. 

2° Concours professionnel. 

.Coef. Durée 	. • Dates et heurCs• 

Dictée suivie de questio  1 h 7 nov. 1966, 	8 h 

Géographie;:. 	'.  . 	. 	. • . 1 h 7 nov: 1966; 10 i) "h .3 
bfoie• administYatif (Peur .... 

lés : 'candidats .- envisa. 
gearit de suivre 	sec- .1.4 

. 

 . 
 

lion 	e . a dminiStriiiii'e »). 3 . 2 h 7 nov. 1966, 15 h '.. 

Législation 	.. financière: . • 
(PourileS. candidats 'bit-

' visagcant 	de 	suivre'..isi . 	. 
section. « finances e) 	.. 3 2 h 7 nov..1966, 15 h 

Entretien avec le jury 0 h 15 A partir 
du 8 nov..1966, 8 h.  

LeS épreuves auront liez e l'école nationale d'administration: 

L'indication des salles. dans lesquelles se dérouleront les épreu-
Ve5 ainsi que Pc.,rdre de passage pour l'entretien avec le jury 
seront portés à la connaissance des candidats par voie d'affichages 
a l'Ecole nationale d'administration. 

ART. 17. -- Le programme de l'épreuve de -géographie du 

concours professionnel est le suivant : 

—'Notions générales sur la géographie de l'Afrique ; 
— Notions sur la géographie physique, humaine et économique 

de la Mauritanie. 

ART. 18. — Les épreuves de droit administratif et de législa-
tion financière porteront sur le programme suivant : 

1' Droit administratif (notions sommaires) : 

- L'organisation administrative : 1'Etat et les services publics, 
les communes, les établissements publics ; 

— Les actes administratifs : actes unilatéraux, contrats et mar-
chés administratifs ; 

— Les personnels de 1'Etat : le statut général de la Fonction 
publique (droits et obligations du fonctionnaire, carrière du fonc-
tionnaire, rémunération et avantages sociaux, cessation de fonc-
tion). 

2' Législation financière (notions sommaires) : 

— Le budget de l'Etat : définition, caractéristiques, prépara-
i lion, vote, exécution en recettes et en dépenses (exercice et ges- 
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tion, ordonnateur et comptable, services et agents chargés de 
l'exécution, contrôle et opérations comptables) règlement du bud-
get de l'Etat ; 

— Notions sur la fiscalité ; 
— Les budgets communaux (caractéristiques, budget primitif 

et budget additionnel, rôle du conseil municipal, du maire, du 
receveur municipal et de l'autorité de tutelle). 

ART. 19. — L'entretien avec le jury, pour les deux concours, 
pourra porter sur des questions cl:ordre général ou sur l'examen 
d'un texte (lecture, résumé et discussion). 

ART. 20. — Le haut commissaire à l'Enseignement technique et 
à la Formation des cadres est chargé, suivant la procédure 
d'urgence, de l'exécution du présent arrêté.  

2° AU TITRE DU CONCOURS PROFESSIONNEL 

a) Pour la section « administration générale » 

MM. Ba Sidi Amadou, Cheikh Malaimine ould Namouh, Ma. 
Kané Aichetou, MM. Cisse Moussa, Sou Seydou, Wane Alpha 
Marnadou, Moustapha ouid Ghady, Mohamed Issa ould Chouaib, 
Andalla ouid Abasa, Brahim ould Mahmoud. 

b) Pour la section « finances » 

MM. Diallo Khalidou, Khalifa ould Adeija, Baba ouid Souei-
date, Fall Oumar Mohamed Abdallahi ould Sid Ahmad, 
N'Diaye Amadoti Aly, Mohamed Fall, Diop liarouna Demba Sally, 
Cheikh Ahmad, Diallo TOuradou, Diallo Assane Dit Sall. 

ART. 2. — Le présent arrêté est applicable selon la procédure 
d'urgence. 

e 

ARRITTE Ir àLôt) du 5 novembre 1966 fixant la liste des candi- 
dats autorisés à :. participer. aux concours d'entrée VE.NA' 
(cycle C, série achniaistrative et juridiete), complété par 

n^ 10.656 du 7 novembre 1966. 

ARTICLE PREMIER. — Les candidats dont les noms surs;ent sarit 

	

autorisés à passer lés épreuves des concours d'entrée 	re.NA. 
:(cycIe C, série- administrative et juridique) devant avoir 
7 novembre 1966. 

• • • MM. Bagnoug...ould 	Hadi, Ibrahima Sall, LasSane •Cartiara; 
N'D.iaye Fatima-ta, Mal..•Hadijettou Mint• Pactau, M. •Banaddu 

Fouad, Ma' Kané Médina; MM.' Sow Samba .M' Bagnik, Mohamed 
ould J2leYaye, M'Bengué ;. .Yéyé Diaw, MM. Ali ould • Abei. 
Cissokci Bilali, .Mo.hama:cl•'1Uoctar ould Dah, Brahim ouid :Bou,• 
bacar, •Zcin' • ould • 1st-balla; • M'a' Sylla, née Marne Absa Sao 
MM. Aliouné. Fall, Karte Harnidou, Matallà.11 ould Cheikh 
ould Ahmed, Silemnane•Baba. 
• NI"' Ba• Diyé,• MM. Flv ouid Brahim, Dia Amadou Pathé, Mn" 

1.teihana -Mira Abdel-Barka; M"" Ba -  Kadijettou, MM. .Sidi ould  
• Mahdi, Dijogo Abou . ' Oumar ould Abeallabi .'Kraib Satimou,  
•Mm,  Kan Mariant,. MM. Bahid.  ouid Téguédi, Samba Djime, 

ould Taleb Elémine, Sy Abderrahmane, Sall Ilarnadou, 
Aissata Macire Diop, M. Moharned. 'Y.eslarn ould Mohained 

Fall, IVO' Marne Diarietou. 	 •• 	• 	• 
M"," Ly, née Kané- Aminata ; MM: N'Diaye Boubacar Souata, 

..Mohamed ouid Abdallahi, Issaga Tandia, .Brette Sounake, 
Diakite, née Solchna Sarr ; MM. Sidaty ould Saoud, Sy Alhous- 

• seyni Baye, Hanana Ben Chénane, M". Georgette Turiàf, MM. Soli, , 
inara Harouna, Sall Mamadou Abou, Iba. Kiakite, Cheikh Eninou 
ould Bouby, Mohamed ould Dehi, M". Salma Mint Abdel Barka, 

;• M. Ba Ibrahima Oumar, M". Mariera Mint Mohamed El Moctar, • 
•' MM. Yall Mainadou Seydou, N'Diaye Ibrahima. 

MM. Jiddou ould Mini, Didi ouid Sidi Moiba, Mohamed 
Lamine ouid El Houchi, Tidiane Koita, Mohamed Lamine ouid 

-Saleck, Moulaye Chérif ould Moulaye Driss, Ma" Diallo, née Hou-
. raye .Aw ; MM. Thioub Cheikh Ahmed, Niengué Ahmed, Fall 

Alassane, Ba Ifra Mamadou, Fall Malick, Abdou ouid Ahmed 
Sévir, Iba ould Taleb, Hatrneralla ould M'Bareck, Fatou Gayé, 

Fatirnetou Mint Ely, MM. N'Dongo Mamadou, Sall Abdoul. 
MM. Mohamed ould Malloum, Ahmed ould Téyah, Gayé Ma-

madou, Mue Thiam Tabakaly, MM.• Deyna Sow, Mohamed  Mah- 

foud ould Boudaha, Sy Abou Saidou, Mohamed El Moustapha 
ould Cheikh Sidi Mohamed, Sall Ibrahima, Sy Abdoulaye, Meizoug 

ouid Mahfoud, M5' Oumou Karagnara, MM. Sow Djibril, Mody 
Camara, Souleymane Malick Traoré, M". Ba Fat:h-natal, MM. Abdal- 
lahi culé Sidoumou, Sidi Bouna ould Nana, Mohamed Lamine 

• ouid Cheikh, Ma. Sy, née Dia Coumba. 

ARRETE n' 10.650 du 5 novembre 1966-fixant la liste des Candi-
dats autorisés: à participer aux'"concours d'entrée à l'E.N.A. 
(cycle C, série technique). 

ARTICLE PREMIER. — Les candidats dont les noms suivent sont 
autorisés à passer les épreuves du concours direct d'admission 
à- l'Eçole nationale d'administration (cycle C, série technique) 
devant avoir lieu le 7 novembre 1966 : 

MM. Mohamed El Béchir ould Mohamedsabh, Barrade Fouad;  
El Atniss ould Dama; Brahim ould Khaynallah, Ali oidd Abdi; 
Baba. ould Ebneek,• Sy •Ousmane Arotma, Mohamed Arnar,'DioP 
Moussa Elin-rane, Moharned'LerMne ould Cheikh, Dali ould 
Ba Aliou- Samba, Diarra Harouna, Kané Ousseynou, Lam DjibriL: 
Mouhiye .ould Mohamed Fall. •f- ' 

MM. Mohameclen ouid Abb, Saleck ould Khourou, Moula -Ye-EI 
Marnbuné 'ould Sidaty, Abdel Kaden ould Harnclinou, CoulibalY 
Marnadoti, La Abdoulaye, Dàhman ouid Soueid Ahmed, Anibal-44: 
ouid Beyéÿé, Yaghoub Traoré,,,Kané Hamecline, Lam Ibrahima, 
Haida ould Baba, Mohamed : ould Ahrned, Ahmed ould Aniar; 

ART. 2. — Le présent: a té est applicable selon la procédure 
l'urgence. 

A_RRETE n° 10.651 du 5. novembre 1966 fixant la liste des candi-
' dats autorisés à participer aux concours d'entrée à 

(cycle B, série.technique). 

ARTICLE PREMIER. — Les candidats dont les noms suivent sont 
autorisés à passer les épreuves des concours d'entrée à l'Ecole 
nationale d'administration (cycle B, série technique) devant avoir 
lieu le 7 novembre 1966 : 

1°  AU TITRE DU CONCOURS PROFESSIONNEL 

MM. Mohamed Abdallahi ould Dah, Diakhate Amadou, Moha-
med Salem ould 

2° Au TITRE DU CONCOURS DIRECT. 

MM. Diallo Mohamed Yaya, Mohamed ouid Kouéri, Amadou 
Yéro N'Diaye, Mohamed ould Brahim, Mohamed ouid Hamady, 
Mine ould Némoud, Sid'Ahmed ould Boylil, Sall Abderrahmane, 
N'Gaide Ibrahima, Deme Thierno; Hamady ould Hamady, Djibril 
Mamadou Samba, Dieng Khalidou, Mohamed ouid Achour, Moha-
med ould Magha, Mohamed Abdallahi ould Demine, Salem Bou-
bou, Diop Demba. 

ART. 2. — Le présent arrêté est applicable selon la procédure 

d'urgence. 

Magueye Diagne. 
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Ministère de la Justice et de l'Intérieur : 

ACTES REGLEMENTAIRES : 

DECRET n° 66.207 du 25 octobre 1966 portant approbation des 
budgets additionnels de trois communes rurales. 

ARTICLE PREMIER. — Sont approuvés les budgets additionnels 
pour l'exercice 1966 des communes rurales ci-après : 

a) Commune rurale de Maghama. 

Arrêté en recettes et en dépenses à la somme de francs : Trois 
millions huit cent soixante-six mille cinq cent quatre-vingt-dix-neuf 
(3 866 599 F). 

b) Commune rurale d'Atar. 

Arrêté en recettes et en dépenses à la somme' de francs : 
sept millions cinq cent soixante-quatorze mille six cent quatre-
vingt dix-sept (7 574 697 F). 

c) Commune rurale de Port-Etienne. 

Arrêté en recettes et en dépenses à la somme de francs : huit 
millions soixante-dix-sept mille sept cent douze (877 712 F). 

Inr. 2. — Lé garde des Sceaux, ministre de la justice et de 
l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent décret. 

DECRET n° 66.224 du 14 - novembre 1966 portant diSsolution du 
Conseil municipal de Rosso. 

ARTICLE PREMIER. — Lc Conseil municipal de la commune: 
Urbaine de Rosso est dissout à compter du 15 novembre 1966..' 

ART. 2. — Une délégation spéciale est désignée pour assurer 
l'expédition des affaires courantes de la corrinnuie. Elle est coiTÉ 
pdsée de : 

.Président M. Moliamed Gliali ould :El Bou, adjoint an 'com-
mandant de cercle. 

Membres : MM. Aly Dia, commerçant à Rosso ; Moustapha 
Diallo, assistant d'élevage en service à Rosso ; Mohamed Lemine 
ould Khalifa, commerçant à Rosso ; M'Haïmdout Sow, notable-à 
Rosso. 

-ART. 3. — Le garde des Sceaux, ministre de la Justice et de 
l'Intérieur est chargé, suivant la procédure d'urgence, de l'exé-
cution du présent décret. • 

ACTES DIVERS : 

DECRET n° 66.208 du 25 octobre 1966 portant nomination d'un 
conseiller ordinaire de droit moderne à la Cour suprême. 

ARTICLE PREMIER. — M. Abdelaziz Saadaoui, conseiller de cour 
d'appel est nommé pour exercer les fonctions de conseiller ordi-
naire de droit moderne à la Cour suprême. 

DECRET tr 66.209 du 25 octobre 1966 portant nomination d'un 
conseiller financier à la Cour suprême. 

ARTICLE PREMIER. — M. Christian Delcel, inspecteur principal t  
du Trésor hors Métropole, est nommé pour exercer, pendant une 
durée de deux ans, les fonctions de conseiller financier à la 

1 Cour suprême. 

DECRET il' 66.215 du 25 octobre 1966 portant nomination d'un 
directeur de service. 

ARTICLE PREMIER. — M.. Gaye Silly Soumare, administrateur 
2' classe, il' échelon, indice 1 050, précédemment commandant 
de cercle du Tagant, est, à compter de sa prise de' service nommé 
directeur de l'Admnistratiory judiciaire et pénitentiaire. 

ART. 2. — Le ministre de la Justice et de l'Intérieur est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

DECRET'ir 66.217 du 25 octobre 1966 portant affectation de per-
- .sonnel de commandement. 

ARTICLE PRÉM 1 ER. — Les fonctionnaires dont les noms suivent 
reçoivent les affectations suivantes' 

M: Sitl'Ahmed buld Kaabache, chef de bureau, 3' classe, 4' éche-
lon, indice 670, précédemment en service à Atar (Cercle dé l'Adrar) 
est: nommé:;chel -de la stibdivision de RoSsci (1Trgrzà) en reMpla-. 
cemciit de NL liainidOu Samba Sournare, administrateur, 3` classe, 

échelon, indiée 670, qui reçoit une autre affectation. 
M. Djibril ehef de bureau 3° classe, 3° échelon, indice 620, 

Prééédeninient•Cii ,Sen.lice à Aleg'(Brakna), lest 'nc>mirié adjoint air 
cominanclant 'de cercle de l'Inchiri. • 

• /Uri'. 	Dans cette' position, et Pour compter de lepr prise 
de,  serVide, lés- intéressés auront droit à l'indeninité de rem& 
seniation::prévtie..Par 	dééret 60:166,du 	septembre. 1960, inodi-  • 	.   
lié :et.  doinpleté :par:les déérets. n“ 61.074 et: 61:166 des 191 avril t 

, octatire 1961. 	 " 

= 	:.traitement. des intéresses ; reste imputable 
budget 'de l'ti ta exercice 1966 (chap. 111-7, art. 5). 

ART. 4. 	iniiiiStré de :la Justiée et de. PIntérienr est chargé 
de l'éXéctition chi présent décret.; 

DECRET le .66.229 -du 18 novembre 1966 nommant l'inspecteur de 
la Garde nationale. 

ARTICLE; PREMIER. = Le 'lieutchan t de gendarmerie Cheikh ould 
Roide estnomme : inspecteur de la Garde nationale pour compter • 
du 1".  janvier .1967 remplacement du. cap] taine de gendarmerie • 
Signe JoëlaPPelé'à d'autres fonctions. 	• • 	. 	• 	• 

. 	. 	. 	 . 
ART. 2. 	Le 'garde des Sceaux, Ministre de • là Justice et de • 

l'Intérieur est charge. de l'exécution dü présent •déàret. 

DECRET .n° 167 du 22 octobre 1966 portant intégration d'un 
magistrat de droit.moderne. 

ARTICLE PREMIER. — M. Ahmed ould Ismail, dit Ahmed Killy », 
titulaire de la licence en droit, est intégré dans le cadre de la 
magistrature pour compter du 18 juillet 1966. 

ART. 2. — Conformément à l'alinéa 2.de l'article 76 de la 
loi n° 63.014 du 18 janvier 1963, M. Admed ould Ismail, dit 

Ahmed Killy », est classé au 2' échelon du 3' grade (indice 760) 
du cadre des magistrats. 

Imputation budgétaire : chapitre III-I, article 7. 

ART. 3. — M: Ahmed ould Ismail, dit « Ahmed Killy », est déta-
ché auprès du président de la République. 

4, 
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DECRET n° 171 du 27 octobre 1966 accordant la nationalité mau-
ritanienne. 

ARTICLE PREMIER. — La nationalité mauritanienne par natura-

lisation est accordée à M. Ly BO= Alioune, étudiant. 

ART. 2. — Le présent décret prend effet pour compter de sa 
signature. 

Ministère de la Défense nationale. 

ACTES REGLEiVIENTAIRES : 

DECRET-n° 66210 du 25 octobre 1966 modifiant l'article 5 du 
décret n' 64.134 en date du 3 août 1964 sur l'avancement des 
officiers de l'Armée nationale. 

ARTICLE i'lkEMTER. — L'article 5 du décret n° 64.134 en date du 
.3 août 1964 est remplacé par l'article 5 suivant 

-- Nul rie peut être promu au grade de capitaine à titre défini-
tif dans l'Armée active s'il ne remplit les conditions exigées par 
l'un des paragraphes ci-dessous : 

1" Avoir servi pendant ati moins quatre ans avec le gradé de 
lieutenant et avoir ob ténu suif lé brèvet. de capitaine à la suite 
d'un examen dont les modalités. sont , fixées-  par arrêté du minis-
tre de_ la Défense; 'soit un IdiPlôme ou un titre admis en éqitiva-
lence et obtenu à Iii-ssue d;iin strigt-;, dans un établissenterit 
gric.mtnUrnilitaire supérieur. 

âge an Moins de 35' ans. et  avoir accompli quinze an 
service aetifidOnt sik-ans dans le grade:dé:ieütenant en ayant. 

énitiniandé-  une-  compagnie toute: Unité militaire équivalente 
bendant•  au inoinSrdeuX ans et donné entière satisfaCtion dans ce 
commandement. 

AwÉ. 2. — Le ministre clé la DéfcnSe nationale est• chargé de 
l'exécution du présent décret. 

ACTES. DIVERS,: 

DECRET le 160 du 27 octobre 1966 portant promotion au grade 
de capitaine" de la gendarmerie nationale. 

ARTICLE PREMIER. — Est promu au grade de capitaine de .la 
Gendarmerie nationale, pour prendre rang du 31 décembre 1964. 

Le lieutenant de Gendarmerie nationale Viah ould Mayouf. 

4 

DECRET n° 170 du 27 octobre 1966 portant nomination du chef 

de corps de la Gendarmerie nationale. 

ARTICLE PREMIER. — Le lieutenant de gendarmerie Viah ould 
Mayouf est nommé chef de corps de la Gendarmerie nationale à 
compter du 31 octobre 1966, en remplacement du lieutenant de 
gendarmerie Cheikh ould Boide, appelé à d'autres fonctions. 

ART. 2. — Le garde des Sceaux, ministre de la Justice et de 
l'Intérieur et le ministre de la Défense nationale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent décret. 

• 	 

Ministère dés Affaires étrangères et du Plan : 

ACTES REGLENIENTAIRES : 

DECRET le 66.214 du 25 octobre 1966 portant modification du 
décret Ft" 66117 du 2 juillet 1966 réorganisant le comité d'Etu-
des et de Coordination économique. 

ARTICLE PREMIER. — Les articles premier et 3 du décret n° 66.117 
du 2 juillet 1966 sont modifiés comme suit : 

<i ARTICLE PREMIER — Le comité d'Etudes et de Coordination 
économique est composé des membres suivants : 

Le ministre chargé du Plan ; 
— Le haut commissaire à l'Industrialisation et aux Mines ; 
— Le cunsciller économique et financier du président de la 

République ; 
- [..e directeur de cabinet du ministre de l'Economie rurale ; 
— Le directeur des Finances ; 
— Le directeur du Plan; 
— Le directeur des services techniques du ministère de l'Equi• . 

pernent ; 
Le directeur.  des Transports ; 

—.Le dirCiéteur des Contributions diverses ; 
.LLe directeur des Douanes ; 
— Le chef du service du Commerce. 

Le niniStre. chargé du Plan est président du comité. En. son 
abSence;-.1e -haut commissaire à l'Industrialisation et aux Mines 
uti le.conseiller'économique et financier du président de la Repu- .. 	- 
bliqué.'aSs'i:ire ln présidence du comité. -  

Le comité pourra - appeler à siéger en son soin pour une-. 
affaire:déterrninée, tous autres représentants ou chefs de 
.services -de tous ministères. 

Par ailleurs le comité pourra consulter toutes personnes:: 
CoMpétentes susceptibles de l'éclairer sur une affaire déterminée.» 

. • 
L'article 2 demeure sans changement. 

< A•r. 3. Le secrétariat perrhanent du comité est assuré 
par: le cabinet du ministre. charge du' Plan.: 

1.e comité se réunit sur convocation de son président chaque 
fois que nécessaire au moins une fois par mois. » 

L'article 4 demeure sans changernent. 

ART. 2. — Le ministre des Affaires étrangères et du Plan est 
chargé de l'exécution du présent décret. 

Ministère des Finances et du Commerce : 

ACTES REGLEMENTAIRES 

DEC.121:7 ri° 66.211 du 25 octobre 1966 fixant le taux de la taxe de 
compensation sur les sucres. 

ARTICLE PREMIER. — Pour compter du Pr octobre 1966, le taux 

de la taxe de compensation sur les sucres est fixé Comme suit : 

Sucres cristallisés 	 21 686 francs la tonne. 
Sucres en morceaux 	 18 571 francs la tonne. 

Sucres en pain 	 18 571 francs la tonne. 

ART. 2. — Le ministre des Finances et du Commerce est chargé, 
suivant la procédure d'urgence, de l'exécution du présent décret. 



398 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 
	

LI décembre 1966 

DECRET n° 66216 du 25 octobre 1966 portant rectification au 
décret n° 66.115 en date du 2 juillet 1966 instituant des indem-
nités de fonction. 

ARTICLE PREMIER. — L'article 3 du décret n° 66.115 du 2 juil-
let 1966 est modifié ainsi qu'il suit : 

Au lieu de : 

ART. 3. — « La présente indemnité ne peut être cumulée avec 
toute autre indemnité ou prime de rendement attachées à la fonc-
tion, le bénéfice de l'indemnité la plus élevée demeure seul 
acquit. » 

Lire 

ART. 3. — « La présente indemnité ne peut être cumulée avec 
toute autre indemnité attachée à la fonction, le bénéfice de 
l'indemnité la plus élevée demeurant seul acquit. » 

ART. 2. — Le ministre des Finances et du Commerce est chargé 
de l'exécution du présent décret qui prendra effet le Pr janvier 
1966. 

ARRETE n° 10.652 du 5 novembre 1966 créant une caisse d'avances 
au service de l'Elevage. 

ARTICLE. PREMIER. — Une caisse d'avance est créée au service 
de FElevage afin" d'a'ssurer le paiement des dépenses de fonction.: 
nement occasionnées par la campagne conjointe contre la Peste 
bovine, conformément au projet 211-012-08 de la convention 

396/ML/MO/SE/TC. 

ARr. 2. -- Le'maximum de l'encaisse renouvelable est fixé à 
dix-neuf millions cent vingt-quatre -mille francs CFA (19 124 000 F 
CFA). 

Le montant total des avances susceptibles d'être consenties 
- ne devra pas exéder quarante-sept millions deux cent soixante-, 
douze mille francs CFA (47 272 000 F CFA). 

ART. 3. -- Les dépenses à régler sur cette caisse seront limitées 
à celles prévues dans les différents chapitres et rubriques du 

• devis estimatif établi "par le chef de service de l'Elevage et 
approuvé par le contrôleur du F.E.D. en Mauritanie. 

ART. 4. — La caisse d'avance sera alimentée au moyen d'ordres 
de paiements établis dans les conditions fixées par la note 
n° 7.232/VIII/FED/CF/66/F du 12 août 1966, au titre du compte 
hors budget « avances pour travaux exécutés en régi pour le 
compte du F.E.D. » ouvert dans les livres de la Trésorerie géné-
rale, 

A chaque ordre de paiement de renouvellement seront 

annexées les justifications d'emploi de l'avance précédente. 

ART. 5. — Le remboursement des avances ainsi faites sera 

effectué en principe tous les trois mois par le directeur de la 
Caisse centrale de Coopération économique à Nouakchott confor-
mément aux stipulations de la note n° 7.232/VIII/FED/CF/66/F 
du 12 août 1966 précitée. 

ART. 6. — Le ministre de l'Economie rurale, l'ordonnateur-
délégué du F.E.D., le directeur des Finances et le trésorier géné-
ral sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. •  

ARRETE n° 10.685 du 15 novembre 1966 fixant le prix de vente du 
riz en gros et au détail. 

ARTICLE PREMIER. — Pour compter du 7 novembre 1966, le prix 
de, vente en gros et au détail du riz, à Nouakchott, est fixé corn, 
me suit : 

— Le prix de vente de la Sonimex aux grossistes ou demi-
grossistes : 44 francs le kilo ; 

— Le prix de vente du grossiste ou demi-grossiste aux détail. 
lants : 46 francs le kilo ; 

— Le prix de venté au détail : 49 francs le kilo. 

ART. 2. — Pour la vente en dehors de la commune de' Nouak-
chott, le coût du transport Nouakchott jusqu'au point de com-
mercialisation pourra être répercuté en valeur absolue par le 
vendeur. LeS marges bénéficiaires sont comprises dans les prix 
de vente en gros et en détail indiqués dans l'article premier. 

ART. 3. — Les infractions au présent arrêté seront constatées 
et poursuivies conformément aux dispositions de la loi n° 65.133 
du 26 juillet 1965 portant réglementation des prix. 

ART. 4. — Les commandants de cercle; les Chefs de subdivision 
et les maires sont-  chargés suivant la procédure d'urgence de 
l'exécution:du présent arrêté. 

ARRETE n° 10.687 du 17 novembre 1965 fixan le prix de vente du-
:sucre 'en gros et au détail. 

ARTICLE 'PREMIER. — A compter du l' octobre 1966, le prix' de 
vente en, gros et 'au détail du sucre, à Nouakchott, est fixé comme 
suit 

Lé prix • de vente .de la Sonimex aux:  grossistes ou "demi-
grossistes 

Sucre en pain,Marque 
• TIre/entont 	

 
4 400 francs CFA le sac. 

Sucre.  en •pain,' marque 
• Saint-Louis 	

 
4 572 francs CFA le sac. • 

Le prix de vente du grossiste ou demi-grossiste aux détail-
Iants 

Sucre en pain, marque 
Tireleinont 	  4 654 francs CFA le sac. 

Sucre en pain,' marque 
SaintLouis 	  4 732 francs CFA le sac. 

Le prix de vente au détail : 

Sucre, marque Tirelemont : 

En pain de 2 kilo  	150 francs CFA. 

Sucre, marque Saint-Louis,: 

En pain de 2 kilo  	155 francs CFA. 

Sucre en morceaux, le kilo  	80 francs CFA. 

Sucre cristallisé, le kilo  	65 francs CFA 

ARr. 2. — Pour la vente en dehors de la commune de Nouak-
chott, le coût du transport Nouakchott jusqu'au point de commer-
cialisation pourra être répercuté en valeur absolue par le vendeur. 
Les marges bénéficiaires sont comprises dans les prix de vente 
en gros et en détail à Nouakchott. 

ART. 3. — Les infractions au présent arrêté seront constatées et 
poursuivies conformément aux dispositions de la loi n° 65.133 du 

26 juillet 1965 portant réglementation des prix. 
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ART. 4. — Les commandants de cercle, les chefs de subdivisions 
et les maires sont chargés suivant la procédure d'urgence de 
l'exécution du présent arrêté. 

ACTES DIVERS : 

DECRET n' 66.225 du 15 novembre 1966 portant nomination d'un 
chef de division du contrôle des prix. 

Ministère de l'Economie rurale : 
ACTES REGLEMENTAIRES : 

ARRETE interministériel n° 10.604 du 8 octobre 1966 relatif à 
l'organisation d'un concours pour le recrutement de douze 
infirmiers d'Elevage. 

ARTICLE PREMIER. — Le présent arrêté faxe l'organisation d'un 
concours pour le recrutement de douze élèves infirmiers d'Ele-
vage. 

ARTICLE PREMIER. — M. Abdallahi Sissoko, chef de bureau de 
l'Administration générale est nommé chef de la division du 
contrôle des prix pour compter du 1°' août 1966. 

ART. 2. — Le ministre des Finances et du Commerce est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Amr. 3. — Le chef du service des Domaines est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.' 

ARRETE n° 10.615 du 21 octobre 1966 portant acceptation d'un 
représentant légal pour la Compagnie d'assurances « La 
Confiance». 

ARTICLE PREMIER. — Est accepté comme représentant légal de 
la Compagnie d'assurances La Confiance 

M. J. Vincent, domicilié à Nouakchott. 

e 

ARRETE n° 10.679 du 14 novembre 1966 portant nomination d'un 
membre du comité des Banques et Etablissements financiers. 

ARTICLE PREMIER. — M. Hamoud ould Abdel Wedoud est 
nommé membre du comité des Banques et Etablissements finan-
ciers en remplacement de M. Dey ould Brahim. 

DECISION 	11.926 du 21 novembre 1966 nommant un régisseur 
de Caisse d'avances au service de l'Elevage. 

ARTICLE PREMIER. — M. Abdallahi ould Soueid Ahmed, vété-
rinaire-inspecteur, responsable national du projet de lutte 

conjointe contre la peste bovine est nommé régisseur de la 
Caisse d'avances créée par arrêté n° 10.652 du 5 novembre 1966. 

ART. 2. — L'ordonnateur-délégué du F.E.D., le directeur des 
Finances et le trésorier général sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution de la présente décision. 

ART. 2. -- Les épreuves de ce concours auront lieu le mardi 22 
novembre 1966 dans les centres d'examens suivants, au choix des 
candidats : Nouakchott, Kaédi et Aioun El Atrouss. 

ART. 3. — Les candidats devront avoir 18 ans révolus à la date 
du concours et devront constituer un dossier comprenant : 

— Une lettre sur papier libre datée et signée, faisant acte de 
candidature ; 

— Uri extrait d'acte de naissance ou copie de jugement sup-
plétif ; 

— Un extrait du casier judiciaire ; 
— Une copie légalisée du certificat d'études primaires élémen-

taires, ou de diplôme d'arabe équivalent ; 
— Un extrait médial d'aptitude physique à la profession d'infir-

mier d'élevage. 
Les dossiers des candidats devront parvenir à la direction de 

l'Elevage avant le 15 octobre 1966. 

ART: 4. — Les épreuves seront les suivantes : 

— Composition en langue française (durée deux heures,-  
coeff. 2); 

—
 

Eprcuve écrite d'arithmétique (durée deux heures, coeff. 1) ; 
— Epreuve écrite de sciences naturelles (durée deux heures, 

coeff. 2). 

ART. 5. — Le jury est nominé par nrrêtéconjoint du ministre 
chargé de la Fonction publique et du ministre de PEconomie 
curale placé sous la présidence du chef du service de l'Elevage, 
il comprend, en plus du président, quatre membres, dont tin 
représentant du ministre chargé de la Fonction publique. 

ART. 6. — Les sujets des épreuves sont arrêtés par le jury 

et chacun d'eux est enfermé dans .:une enveloppe scellée portant 
mention de la nature de l'épreuve. Ces enveloppes sont placées 
dans un pli cacheté à la cire et le président du jury en assure 

la, garde. 

ART. 7. — Dans chaque centre, les candidats composent sous 
le contrôle d'une commission de surveillance comprenant : 

— Le commandant de cercle ou son représentant ; 

— Un représentant du ministre chargé de la Fonction publique. 

La désignation de ces commissions interviendra en même 

temps que celle du jury. 
Cette commission dressera un procès-verbal du déroulement 

des épreuves et adressera les compositions des candidats sous 

plis cachetés à M. le Ministre de l'Economie rurale dès la fin 

du concours. 

ART. 8. — 
Les copies seront anonymes et porteront, à l'exclu-

sion de toute autre indication, un numéro d'ordre attribué à 

chaque candidat par la commission de surveillance. Ces numéros 
d'ordre seront reportés sur la liste des candidats réellement pré-

sents aux épreuves qui sera jointe au procès-verbal. 

Tout candidat qui inscrirait son nom sur sa composition, la 
signerait ou y porterait un signe distinctif quelconque serait éli- 

miné du concours. 

ARRETE n° 10.613 du 20 octobre 1966 accordant l'autorisation de 
céder un titre foncier. 

ARTICLE PREMIER. — Est accordée à M. Joseph Krenat, com-
merçant à Nouakchott, l'autorisation de céder le titre foncier 
n° 346 du cercle du Trarza (lôt. n- 38 de Pilot M du plan de 
lotissement de Nouakchott). 

ART. 2. — Conformément aux dispositions de l'article 27 du 
décret. n° 65.147 susvisé, la mutation du titre foncier sera. faite 
sur la base de 1 000 000 francs. 
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ART. 9. — Les compositions des candidats seront remises au 
Président du jury qui en assure la garde jusqu'au jour de la 
correction. Celle-ci a lieu dans un local placé sous la surveillance 
du Président du jury et accessible aux seuls correcteurs. 

ART. 10. — Toutes ces épreuves sont notées de 0 à 10, la note 
0 étant éliminatoire. 

Le jury classe alors les candidats par ordre de mérite et 
dresse la liste des candidats reçus, dans la limite des places offer-
tes. Cette liste est transmise aux ministres intéressés qui procè-
dent à la nomination des élèves infirmiers dans l'ordre établi par 
le jury. 

Le jury peut établir une liste complémentaire comportant les 
noms des candidats ayant obtenu la moyenne. Ceux-ci peuvent, 
dans l'ordre de leur classement être appelés à remplir les places 
qui seraient rendues vacantes à la suite de toute défaillance parmi 
les candidats reçus, constatée dans la semaine suivant la date 
prévue pour le début des études. 

	♦ 

ACTES DIVERS : 

ARRETE n° 10.629 du 28 octobre 1966 réintégrant un préposé des 
Eaux et Forêts. 

ARTICLE PREMIER. — M. Charles Monstapha, préposé des Eaux 

et Forêts de 2' classe, 4' éChelon, indice 300, précédemment élève 
Contrôleur des-Eaux et Forêts à l'Ecole forestière de Côte-d'Ivoire, 
n'ayant Pas obtenu à la fin de son stage la moyenne requise pour 
l'obtention du diplôme est réintégré dans son cadre d'origine 
pour compter du 4 juillet 1966. 

♦	 

ARRETE n° 10.638. du 31 octobre 1966 portant titularisation d'in-
génieurs d'agriculture. 

ARTICLE PREMIER — Les ingénieurs stagiaires dont les noms 
suivent, ayant accompli un an de stage sont titularisés dans leur 
fonction et nommés ingénieur de 2' classe, 1' échelon, indice 560. 

MM. Mohamed Lemine Meymoun, Baro Amadou, Sy Adama. 

ARRETE n° 10.658 du 8 novembre 1966 portant intégration de 
trois ingénieurs des Travaux agricoles. 

ARTICLE PREMIER. — Les ingénieurs des Travaux agricoles, 
diplômés de l'Ecole nationale des cadres ruraux du Sénégal sont 
pour compter du 1" octobre 1966 intégrés dans le cadre de l'Agri-
culture, en qualité d'ingénieurs de 2' classe, P' échelon, stagiaires, 
indice 560. 

MM. Tahara Gailledou, Lam Harnady, Kane Hadya. 

♦ 

ARRETE n° 10.660 du 8 novembre 1966 portant intégration d'un 
docteur vétérinaire. 

ARTICLE PREMIER. — M. N'Dao El Ouali, docteur vétérinaire, 
est intégré pour compter du 1" juillet 1966 dans le cadre de 
l'Elevage, en qualité de vétérinaire inspecteur de 3' échelon, 
indice 900 conformément à l'article 31 du décret n° 62.028 du 
17 janvier 1962 réorganisant le cadre de l'Elevage, des Pêches 
maritimes et des Industries animales. 

♦  

Ministère de l'Equipement : 

ACTES REGLEMENTAIRES : 

DECRE7'n° 66.201 du 10 octobre 1966 modifiant certaines taxes 
du service des colis postaux des régimes intérieur et extérieur 
communs. 

ARTICLE PREMIER. — Sont modifiées conformément aux indi-
cations des tableaux ci-dessous les quotes-parts de départ et 
d'arrivée ainsi que les surtaxes aériennes des colis postaux du 
régime intérieur, du régime extérieur communs et du régime 
général. 

Taux en francs-or des quotes-parts 
de départ et d'arrivée. 

. Régime 1 	kg 3 	kg 5 	kg 10 kg 15 kg 20 kg 

Régime général 	 

Régime 	extérieur 	com- 
mun 	  

0,90 

0,80 

1,20 

1,10 

1,50 

1,35 2,70 

5 

4,50 

6 

5,40 

Surtaxes aériennes des Colis postatix du régime intérieur 
et de :çertains pays du régime extérieur commun. 

Au départ de Pays de destinatunn 
Surtaxe en francs CFA 

par I kg 

Maini;:alge: 1° Tous. pays 	régime 	in- 
térieur 	C.A.P,T.E.A.O. 

e) Avion 	  140 

17) Paquebot-Avion 215 

2' . Afrique Centrale 	 3511 

3° Cameroun - 	 250 

4° Maroc 	  330 

ART. 2. -- Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret qui prend effet pour compter du 

1" octobre 1966. 

Ai t. 3. -- Le ministre de l'Equipement- .est chargé de l'exécu-

tion du présent décret. 

DECRET n° 66.213. du 25 octobre 1966 approuvant le plan de 
lotissement complémentaire dit Kaedi-Moderne. 

ARTICLE PREMIER.- — Est approuvé le plan de lotissement com-
plémentaire dit Kaedi-Moderne tel qu'il figure au plan ci-joint, et 
comprenant vingt-huit lots répartis comme suit : 

— Lot rf> 1 réservé pour une école primaire ; 
— Lot n° 27 réservé pour une maternité ; 

— Lot n' 28 réservé pour un silo ; 
— Lots n'' 2 à 26 réservés uniquement à l'habitat (construc-

tion bâtiments solides). 

ART. 2. — Ce plan qui tiendra lieu de plan d'alignement après 
abonnement, est déclaré d'utilité publique et sera mis en applica-

tion dès son approbation. 

ART. 3. — Le ministre de l'Equipement et le ministre des 
Finances et du Commerce sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 
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DECRET 	66.228 du 18 novembre 1966 approuvant le plan de 
lotissement de R'Kiz. 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le plan de lotissement de 
R'Kiz tel qu'il figure au plan ci-joint, et comprenant deux cent 
soixante-dix-huit lots répartis comme suit : 

— Lot n° 25 réservé pour un dispensaire ; 
— Lot n° 26 réservé pour une résidence ; 
— Lot n° 27 réservé pour une place ; 
— Lot re 28 réservé pour un camp de gardes ; 
— Lot n" 29 réservé pour un gîte d'étape ; 
— Lot n° 46 réservé pour une école ; 
— Lots re" 79, 80, 81 et 82 réservés pour une brigade de gendar-

merie ; 
— Lot n° 135 réservé pour une place ; 
— Lot re 196 réservé pour une place ; 
— Lot le 225 réservé pour une mosquée ; 
— Lot n° 265 réservé pour une agriculture ; 
— 264 lots réservés à l'habitat traditionnel et au commerce de 

détail. 

ART. 2. — Ce plan tiendra lieu de plan d'alignement après 
aboniement, est déclaré d'utilité publique et sera mis en applica-
tion dès son approbation. 

ART. 3. — Le ministre de-  l'Equipement et le ministre des  

-Finances et. du Commerce sont chargés, chacun en ce qui le 

ccincerne, de l'exécution du présent décret. 

TITRE PREMIER. - GÉNERALI ÉS. 

ARTICLE PREMIER. - Champ d'application. — Les dispositions du 
présent arrêté sont applicables au personnel navigant technique 
des entreprises de transport et de travail aérien. 

ART. 2. — Horaire du travail. 	1° L'horaire du travail est 
établi par lignes, par groupes de lignes ou par tronçons de lignes 
Pu de groupes de lignes suivant le cas. 

2°- L'horaire du travail, dressé en « temps universel », indique 
des heures auxquelles commence et finit chaque période de vol. Le 
total des heures comprises dans des périodes ne doit pas excé-
der les limites fixées par le présent arrêté. 

ART. 3. — Définitions. — On appelle « temps de vol », le temps 
décompté depuis le moment où l'aéronef commence à se déplacer 
par ses propres moyens en vue de gagner l'aire de décollage jus-
qu'au moment où il s'immobilise à la fin du vol. 

-On entend par « long parcours », le voyage aérien qui éloigne 
un membre de l'équipage d'un aéronef de plus de 3 000 milles 
marins de son centre d'affectation ou dont l'itinéraire Préétabli 
comporte, entre deux escales consécutives, un parcours supérieur 
à 1 200 milles marins. 

On appelle « période de vol », la somme des « temps de 
vol » entre deux temps d'arrêt successifs conformes aux dispo-
sitions de l'article 10 du présent arrêté. 

On appelle « temps d'arrêt », pour un équipage déterminé, le 
temps décompté depuis le moment où l'avion s'immobilise à la 
fin de la dernière étape jusqu'au moment où l'avion commence 
à se déplacer par ses propres moyens pour effectuer la première 
étape d'une nouvelle période de vol. 

On entend par « arrêt nocturne normal » toute période de 
neuf heures consécutives comprises entre 21 heures et 9 heures

-  du matin:en heures locales et l'escale considérée. 

TITRE II. - AVIONS A (RÉACTION) 
MOTEURS ALTERNATIFS ET A TURBO-PROPULSEURS. 

AR , 4. 	Repartition des heures de vol. — 1° Dans les condi- 
tionS actuelles d'exploitation des entreprises visées à l'article 
premier du présent arrêté, la durée mensuelle moyenne de vol 
est fixée à 85 heures réparties sur l'année. 

2' Compte tenu du congé annuel du personnel navigant et 
sauf dérogation dans les conditions prévues à l'article ci-après, 
les limitations des heures de vol sont fixées à 255 heures par tri-
mestre, 510 heures par semestre et 935 heures par an. 

ART. 5. — Repos périodiques. — Le personnel navigant doit 
bénéficier à sa résidence d'affectation soit d'un repos au moins 
égal, à quatre jours consécirtifs-.par mois soit un repos de 36 heu-
re; consécutives par semaine. 

ART. 6.. —. Limitation des heures de vol. — 1° Membre d'équi-
page non doublé ou non secondé : par période de 24 heures, les 
heures consécutives de vol ne devront pas dépasser 12 heures 
pour les pilotes et 15' heirres pour les autres membres de l'équi-
page; que le vol soit ou non interrompu par un ou plusieurs 
arrêts à l'eScale: 

2° Membre de l'équipage ::doublé ou secondé ou doublant ou 
secondant un: autre membre de l'équipage : 

- ,17 heures cnnsécutives sIl'équipage ne diSpose pas bord de 
postes 4 3.-epà .  suffisants : 

— 22 heures consécutives si l'équipage dispose à bord de postes, 
dé repos suffisants ; 

— Et respectivement 20 à 25 heures pour les autres membres 
de l'équipage. 

3' A la fit des périodes de vol visées au paragraphe 1 et 2 
ci-dessus, le -personnel navigant doit bénéficier d'un -repos d'une -
durée au moins égale à deux fois le nombre d'heures de vol effec-
tuées depuiS le repos précédent sans que cette durée ne puisse en 
aucun cas être inférieure à 8 heures. 

Si par suite des exigences de l'exploitation lé persônnel 
navigant 'devait effectuer une nouvelle période de vol sans avoir 
pu bénéficier d'un repos au moins égal à deux fois le nombre 
d'heures de vol effectuées depuis le repos précédent, la drirée du 
repes qui suivra la derurièrne période sera majorée d'un temps 
égal à l'insuffisance de la durée du repos qui a suivi la première 
période.. 

Toutefois, la faculté d'effectuer une deuxième période n'est 
possible que si la durée qui suit la première période n'est pas 
inférieure à la durée des vols accomplis au cours de cette pre-
mière période et, en aucun cas, à huit heures. 

4° Dans les cas dûment justifiés, des modifications aux règles 
fixées aux paragràphes 2 et 3 ci-dessus peuvent être autorisées 
par décision du ministre chargé de l'Aviation civile. 

5°. N'est pas considéré comme des temps de vol effectués en 
qualité de passager lorsque le déplacement est imposé par des 

nécessités de service. 
Lorsque le vol, en qualité de passager-service, est effectué 

sur un long parcours, le membre de l'équipage intéressé ne pourra 

être commandé à l'arrivée pour un nouveau service avant d'avoir 
bénéficié d'un repos à l'escale d'une durée au moins égale à la 
durée du trajet effectué en qualité de passager-service. 

ART. 7. — Dérogations. — 	Il peut être dérogé aux pres- 
criptions du présent arrêté dans les conditions suivantes : 
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a) Vols urgents dont l'exécution immédiate est nécessaire : 

— Pour prévenir des accidents imminents, organiser des mesu-
res de sauvetages ou réparer des accidents survenus, soit au maté-
riel, soit aux installations ; 

— Pour assurer le dépannage des aéronefs. 

b) Pour assurer l'achèvement d'un vol que des circonstances 
imprévues n'auraient pas permis d'effectuer dans les limites 
préétablies. 

c) Vols exécutés dans l'intérêt de la sûreté ou de la défense 
nationale ou d'un service public sur ordre du gouvernement cons-,  
tatant la nécessité de la dérogation et dans des limites à fixer 
par le ministre chargé de l'Aviation civile. 

d) Travaux urgents en cas de surcroît de travail. 

2° Les heures de vol effectuées en application des dérogations 
visées aux alinéas a, b et d du paragraphe 1 ci-dessus, ne devront 
pas avoir pour effet de porter la durée totale des heures de vol 
au-delà des maxima ci-après : 

— Dans le mois 	  130 heures. 

— Dans une période de deux mois 

	

consécutifs 	  230 heures. 
— Dans une période de trois mois 

	

consécutifs 	  330. heures. 

	

— Dans l'année 	  1 050 heures. 

3' Les heures dé vol comptabilisées par trimestre sont consi-
dérées à partir de la 256' comme heures supplémentaires, à 
l'exclusion de celles effectuées en application du a ci-dessus, et 
donnent lieu à une majoration de 25 % portant sur les éléments 
de rémunération à l'exclusion des remboursements de frais. 

Indépendamment du paiement trimestriel des heures supplé-
mentaires il est procédé en fin d'année à la comptabilisation des 
heures effectuées au cours des quatre trimestres. 

Si le total des heures effectuées dépasse 935 heures faites en 
excédant qui n'auraient pas donné lieu au paiement trimestriel 
seront considérées comme heures supplémentaires et rémunérées 
dans les conditions fixées à l'alinéa précédent. 

4° Ces dérogations seront portées à la connaissance du minis-
tre chargé de l'Aviation civile qui pourra en demander des justi-
fications. 

TITRE III. -- DISPOSITIONS FINALES.' 

ART. 8. — Tout navigant qui aura contrevenu aux dispositions 
du présent arrêté sera sanctionné conformément aux dispositions 
de la loi n° 62.137 du 3 juillet 1962 portant Code de l'Aviation 
civile. 

Sans préjudice de l'application des peine prévues par le Code 
du Travail (t les textes subséquents, toute infraction aux dispo-
sitions du présent arrêté relevée à l'encontre d'un employeur 
constituera une contravention et sera punie conformément aux 
dispositions de la loi n° 62.137 du 3 juillet 1962 portant Code 
de l'Aviation civile. 

ART. 9. — Les dispositions du présent arrêté abrogent et rem-
placent toutes dispositions antérieures contraires. 

ART. 10. - La division de l'Aéronautique civile est chargé de 
l'application du présent arrêté. 

ACTES DIVERS : 
DECRET n° 66.219 du 25 octobre 1966 portant nomination d'un 

administrateur d'Air Mauritanie et du président du conseil 
d'administration d'Air Mauritanie. 

DECRET n' 66.220 du 25 octobre 1966 nommant un administra-
teur d'Air Mauritanie. 

ARTICLE PREMIER. -- M. Hamoud ould Abdel Weddoud, direc-
teur du Plan est nominé administrateur d'Air Mauritanie, en rem-
placement de M. Deye ould Brahim, appelé à d'autres fonctions. 

ART. 2. — Le ministre de l'Equipement est chargé de l'exécution, 
du présent décret. 

• 

ARRETE n° 10.612 du 20 octobre 1966 portant nomination du 
président du conseil d'administration de l'O.N.T.P. 

ARTICLE PRFMJER - M. Mohamed ould Cheikh, administrateur, 
diredteur des Trinisports au ministère de l'Eqiiipernent est nom-
mé président du conseil d'administration de l'Office national .des 
Transports publics :en::ren-iplacernent de S4. Sidi Ahmed .Lehbib, 
appelé à d'autres fonctions. 

ê 	 

ARRETE n° 10.626 du: 27 octobre 1966 portant nomination d'un 
inspecteur du cadre. des Postes et Télééommunications. 

ARTICLE PREMIER. - M. Kone Sadio, contrôleur, 2* claSse, 3' éche-
lon, indice 520, ayant satisfait à l'examen de fin de stage des ins-
pecteurs élèves est, pour compter du 1°' juillet 1966, nommé 
inspecteur 2• échelon, indice 560, ancienneté deux mois cinq jours. 

ARRETE n° 10.636 du 29 octobre 1966 portant remise partielle 
de pénalités. 

ARTICLE PREMIER. - Le montant des pénalités pour retard 
encourues par l'Entreprise générale mauritanienne au titre du 
marché •n° 241/FAC, relatif à la construction de deux logements 
pour le service de Santé à Kaedi, est ramené de la somme de 
deux cent sept mille francs CFA (207 000 F CFA) à la somme de 
cent dix-sept mille francs CFA (117 000 F CFA). 

ART. 2. — Le directeur des services techniques est chargé de 
l'application du présent arrêté. 

ARRETE n' 10.637 du 29 octobre 1966 portant remise partielle 
de pénalités. 

ARTICLE PREMIER. - Est accordé une réduction à 50 Fo des 
pénalités encourues par Entreprise générale mauritanienne au 
titre du marché sur appel d'offres relatif à la construction de 
logements pour l'armée mauritanienne à Nouakchott (convention 
16/ST). 

ARTICLE PREMIER - M. Mohamed ould Cheikh, directeur des 
Transports est nommé administrateur d'Air Mauritanie. 

ART. 2. — M. Mohamed ould Cheikh exercera, les fonctions de 
président du conseil d'administration d'Air Mauritanie. 

ART. 3. — Le ministre de l'Equipement est chargé de l'exécu-
tion du présent décret. 
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ART. 2. — Le directeur des services techniques, contrôleur d'Etat 
de la S.E.M. est chargé de l'application du présent arrêté. 

ARRETE n' 10.674 du 10 novembre 1966 portant mise en débet. 

ARTICLE PREMIER. — M. Ba Mamadou Bocar, receveur de 6. 
classe du cadre des Postes et Télécommunications, ex-receveur 
du bureau de Maghama, est constitué en débet de la somme 
de 99 500 francs, montant définitif du déficit qui a été constaté 
a posteriori dans sa gestion pour payement irréguliers de mandats 
sur faux acquits. 

ART. 2. — Le montant de ce déficit portera intérêt à 4 % l'an 
à compter du 19 octobre 1965, conformément aux dispositions 
de l'article 413 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. — M. Ba Mamadou Bocar ayant été rapatrié au Sénégal, 
son territoire d'origine, le recouvrement de la somme de 99 500 
francs, majorée des intérêts prévus à l'article 2 du présent arrêté, 
sera poursuivi par la voie diplomatique. 

ART. 4. — La somme de 99 500 francs sera inscrite en dépense 
par le receveur du bureau de Maghama à l'article 127 (compte 
6955), et ce même montant sera porté en diminution des avances 
autorisées. 

ART. 5. — Le directeur de l'office des Postes et Télécommuni-
cations, ordonnateur délégué du budget, l'agent comptable centra-
lisateur, le chef de la division des services financiers sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

.1ItRETE te 10.681 du 14 novembre 1966 modifiant l'article premier 
de l'arrêté n° 10.556 du 20 septembre 1966 fixant la composition 
da comité de gestion du Port autonome de Port-Etienne. 

ARTICLE PREMIER. — L'article premier de l'arrêté 	10.556/MC- 
DT du 20 septembre 1966 est modifié comme suit : 

Au lieu de : 
« M. Kane Elimane, chef de bureau des Douanes du port 

minier à Port-Etienne, membre. 

Lire : 
« M. Sidi ould Ahmed, chef du bureau des Douanes à Port-

Etienne, membre. » 

Le reste sans changement. 

• 
DECISION 	11.899 du 14 novembre 1966 nommant le chef de 

l'exploitation du wharf de Nouakchott. 

ARTICLE PREMIER. — M. Claude Jacquemin, ingénieur des Tra-
vaux publics, est nommé chef d'exploitation du wharf de 
Nouakchott pour compter du 1" novembre 1966. 

ART. 2. -- La solde et les accessoires de solde de l'intéressé sont 
imputables au budget de la République française. 

Ministère de l'Edueation et de la Culture : 

ACTES REGLEMENTAIRES : 

ARRETE 	19.694 du 24 novembre 1966 autorisant la vacation de 
la journée du 29 novembre 1966 aux établissements de l'Ensei-

gnement public. 

ARTICLE PREMIER. — Tous les établissements de l'Enseignement 
public vaqueront le mardi 29 novembre 1966 à l'occasion de la 

fête nationale. 

ACTES DIVERS : 

ARRETE n° 10.620 du 26 octobre 1966 portant titularisation d'un 
mouallim. 

ARTICLE PREMIER. — M. Yacoub ould Boumdiana, mouallim, sta-
giaire, indice 560, admis définitivement à l'examen de sélection 
2' partie, est, pour compter du 23 juillet 1966, titularisé au grade 
de mouallim, 1" échelon, indice 560. 

• 
ARRETE 	10.647 du 5 novembre 1966 remettant à la disposition 

de son Etat d'origine un fonctionnaire du cadre de l'Enseigne-
ment. 

ARTICLE PREMIER. — M. Dembele Thiecoura, instituteur prin-
cipal de 2' échelon, (indice 1020), en service détaché depuis le 
1" février 1962, ayant accompli plus de trente ans de service effec-
tifs, est définitivement radié des contrôles de la R.I.M. et remis 
à la disposition de son Etat d'origine (le Mali) pour compter du 
I" janvier 1967. 

ARRETE n° 10.648 du 5 novembre 1966 remettant à la diposition 
de son Etat d'origine un fonctionnaire de l'Enseignement. 

ARTICLE PREMIER. — M. Fall Babacar, inspecteur de 5' échelon, 
indice 1200,   en service détaché depuis le 1" février 1962, atteint 
par la limite d'âge, est définitivement radié des contrôles de la 
R.I.M. et remis à la disposition de son . Etat d'origine (le Sénégal) 
pour compter du 1" janvier 1967. 

Ministère de la Santé et du Travail : 
ACTES DIVERS : 

ARRETE n° 10.645 du 3 novembre 1966 autorisant l'ouverture 
d'une officine de pharmacie privée de Zouerate. 

ARTICLE PxsNuF.I. — M. le. pharmacien Jacques Blinder est auto-
risé à: exploiter, à compter du 15 novembre 1966, à Zouerate 
(Tiris-7ernmour), une officine -de pharmacie qu'il devra .créer. 

ART. 2. — La présente autorisation cessera d'être valable si, 
dans un'délai de six mois, l'officine n'a pas été ouverte au public. 

ART. 3. -- Si,-  pour une raison ,quelconque, l'officine susvisée 
cesse d'être exploitée, le pharmacien, propriétaire ou ses héri-
tiers devront renvoyer la présente licence au ministre de la 
Santé et du Travail. 

ARRETE n° 10.689 du 17 novembre 1966 portant désignation de 
médecins chargés d'une mission permanente d'inspection 
médicale du travail. 

ARTICLE PREMIER. — Sont désignés comme médecins chargés 
d'une mission permanente d'inspection médicale du travail, dans 
les limites de leur circonscription respective, les médecins-chefs 
des circonscriptions médicales de Nouakchott, Fort-Gouraud, 
Port-Etienne, Rosso et Kaedi. 

ART. 2. — Avant de prendre leurs fonctions, ils prêtent le 
serment prévu par l'article 24 du livre V du Code du Travail. 

ART. 3. — Les actes médicaux demandés aux médecins chargés 
d'une mission permanente d'inspection médicale du travail sont 
rétribués sur la base des tarifs appliqués au Centre hospitalier de 
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électrique, et aux électrodes et toutes exploitations ou partici-
pants se rattachant directement ou indirectement à ces acti-
vités, est immatriculée sous le n° 10 chronologique. 

NP 1054. 

CONSERVATION DE LA PROPRIETE ET DES DROITS FONCIERS 

BUREAU DE NOUAKCHOTT. 

AVIS DE BORNAGE 

Le lundi seize janvier 1967 à dix heures trente minutes du matin, 
il sera procédé au bornage- contradictoire d'un immeuble situé 
à Nouakchott-Ksar du cercle du Trarza consistant en un terrain 
portant une construction à usage de magasin et logement d'une 
contenance de quatre-vingt-quinze centiares (95 ca), connu sous 
le nom de lot n° 55 (partie .A 1) est borné au nord-est par la 
rue ri' 15; au sud-est par la rue Nasser-Eddine, au sud-ouest par 
le lot rr 55 (partie A) et au nord-ouest par le titre foncier 
rr 342 du cercle du Trarza, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Mohamed Aly ould Sneib, commerçant, à Nouakchott-
Ksar, suivant réquisition 8 juillet 1966,'n° 79. 

Toutes personnes intéressées sont invitées à y assister ou à 
s'y faire représenter par :un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier. 

Le Conservateur de la Propriété foncière: 

Y. LE TROHER OUld MOUKHTEIRI. 

•	 
N° 1055. 

CONSERVATION DE LA PROPRIETE ET DES DROITS. FONCIERS 

• BUREAU DE NOUAKCHOTT. 

AVIS DE BORNAGE 

Le lundi seize janvier 1967, à dix heures du matin, sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Nouak-
chott-Ksar du cercle du Trarza consistant en un terrain portant 
une construction a usage de magasin et logement d'une conte-
nance de quatre-vingt-dix-neuf centiares (99 ca), connu sous le 
nom de lot n° 27 (partie A) est borné au nord-est par le lot n° 27 
(partie B), au sud-est par la rue n° 14, au sud-ouest, par la rue 
Lernrabott-Sidi-Mohamed et au nord-ouest par. le lot ri° 27 
(partie C), dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Lehhib ould Semane, commerçant, Atar, suivant réquisition du 
vingt-deux juin 1966, n° 77. 

Toutes personnes intéressées sont invitées à y assister ou à 
s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier. 

Le Conservateur de la Propriété foncière: 

Y. LE TROTTER ould MOUKHTEIRI. 

NP 1056. 

CONSERVATION DE LA PROPRIETE ET DES DROITS FONCIERS 

BUREAU DE NOUAKCHOTT. 

AVIS DE BORNAGE 

Le lundi seize janvier 1967, à quinze heures trente minutes de 
l'après-midi, il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu-
ble rural situé à Beila (10 km au nord-est de Nouakchott), cercle 
du Trarza, consistant en un terrain sur lequel se trouve des  

palmiers-dattiers et des puits, d'une contenance de quatre-vingt-
sept ares vingt-neuf centiares (87 a 29 ca), connu sous le nom 
de N'Kilida est borné au nord et à l'est par un terrain vague, 
au sud et à l'ouest par la pépinière des Eaux et. Forêts, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Moustapha ould 
Sidia, suivant réquisition du douze juillet 1966, n° 80. 

Toutes personnes intéressées sont invitées à y assister ou à 
s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier. 

Le Conservateur de la Propriété foncière: 

Y. LE TROHER ould MOUKHTEIRI. 

NP 1057. 

CONSERVATION DE LA PROPRIETE ET DES DROITS FONCIERS 

BUREAU DE NOUAKCHOTT. 

AVIS DE BORNAGE 

Le lundi seize janvier 1967, à.. neuf heures du matin; il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à -Nouak-
chott-Ksar, du cercle du Trarza, consistant en un terrain-  portant 
une construction en dur à simple rez-de-chaussée à usage d'habi-
tation et de comtnerce, (fuite contenance de quatre ares cinquante-
neuf centiares (4 a 59 ca) connu sous le nom de, lot 166 
(parties B et B 1) est borné au nord-est par la rue Cheiskh-
Tourad, au sud-est par la rue Lam Alpha-13ocar, au sud-ouest 
par la rue Cheikh-Sidya et au nord-ouest par le lot n° 166 (parties 
A et A 1), dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Abderrahim ould Khairy, suivant réquisition du vingt mai 1966, 
n° 74. 

Toutes personnes intéressées sont invitées à y assister ou à 
s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
é ier. 

Le Conservateur de la Propriété foncière : 

Y. LE TROHER ould MOUKHTEIRI. 

N° 1058. 

CONSERVATION DE LA PROPRIETE ET DES DROITS FONCIERS 

BUREAU DE NOUAKCHOTT. 

AVIS DE BORNAGE 

matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Nouakchott-Ksar, cercle du Trarza, consistant en un terrain 

Le lundi seize janvier 1967, à neuf heures- trente minutes du 

portant une construction en dur avec terrasse à usage de maga-
sins, d'une contenance de un are quinze centiares (1 a 15 ca), connu 
sous le nom de lot n° 61 (partie B 1), est borné au nord-est par 
le lot n° 61 (partie A), au sud-est par le lot n° 61 (partie B), au 
sud-ouest par la rue n° 15 et au nord-ouest par la rue Cheikh-E1- 
Moctar, dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Abderrahim ould Khairy, propriétaire, à Nouakchott, suivant 
réquisition du vingt mai 1966, n° 75. 

Toutes personnes intéressées sont invitées à y assister ou à 
s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier. 	

Le Conservateur de la Propriété foncière: 

Y. LE TROHER ould MOUKHTEIRI. 

• 
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N° 1059. 

CONSERVATION DE LA. PROPRIETE ET DES DROITS FONCIERS 

BUREAU DE NOUAKCHOTT. 

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION 
au Livre foncier du cercle du Tagant. 

Suivant réquisition, n° 82, déposée le quatre novembre 1966, 
le sieur Mohamed ould Hamoud, profession de commerçant, 
demeurant à Tidjikja et domicilié audit lieu, a demandé l'imma-
triculation au Livre foncier du cercle du Tagant, d'un immeuble 
urbain bâti, consistant en un terrain portant des constructions 
à usage d'habitation et bureaux d'une contenance totale de seize  

ares dix-sept centiares (16 a 17 ca), situé à Tidjikja (EI-Ghada), 
cercle du Tagant, borné au nord, au sud, à l'est par des rues' 
sans nom et à l'ouest par la maison de Mohamed ould Didi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient en vertu d'un cer-
tifiCat administratif délivré le vingt octobre 1966 par le résident 
de Tidjikja et n'est à... connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charge réels, actuels ou éventuels autres que ceux-ci détaillés, 
savoir : charges : néant. 

Toutes personnes intéressées sont admises à former opposition 
à la présente immatriculation, ès mains du conservateur soussi-
gné, dans le délai de trois mois, à compter de l'affichage du 
présent avis, qui aura lieu incessamment en l'auditoire du 
tribunal de première instance de Nouakchott. 

Le Conservateur de la Propriété foncière: 

Y. LE TROHER 011ld MOUICHTEIRI. 




